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Agence régionale de santé

13-2017-07-27-020

Décision tarifaire n° 1269 portant fixation du prix de

journée pour l’année 2017 de l'IME ABEILLES

FONTVIEILLE 
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DECISION TARIFAIRE N°1269 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

IME LES ABEILLES - 130781974 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IME dénommée IME LES 
ABEILLES (130781974) sise 0, R MICHELET, 13990, FONTVIEILLE et gérée par l'entité 
dénommée ASSOCIATION LES ABEILLES (130002470) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale 
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/07/2017,
par la délégation départementale de Bouches-du-Rhône 
 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 21/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME LES ABEILLES 
(130781974) pour l’exercice 2017 ; 
 

1 

La réponse apportée par l’ARS en date du 24/07/2017 ; 
  

Considérant 
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A compter de 01/09/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

466 185.06

0.00

3 029 930.00

0.00

278 779.14

0.00

3 774 894.20

3 612 981.10

0.00

88 000.00

46 916.00

26 997.10

3 774 894.20

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
IME LES ABEILLES (130781974) est fixée comme suit, à compter du 01/09/2017: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INTERNAT TED SEMI-INT TED INTERNAT DI SEMI-INT DI 

Prix de journée (en €) 

SEMI-INT DI 
 

SEMI-INT TED 
 

Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018, le montant reconductible, hors crédits non reconductibles et 
reprise de résultat, s’élève à 3 639 978.20€. 
En application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction sont les suivants : 

Article 3 

INTERNAT TED 
 

INTERNAT DI 
 

351.84 439.21 93.14 232.20 

398.51 397.39 197.14 200.24 

DECIDE 

er 

2 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION LES ABEILLES » 
(130002470) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

3 

FAIT A MARSEILLE, LE 27 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
et par délégation, 

Pour la déléguée départementale des Bouches du Rhône, 
et par délégation, 

L’inspectrice principale 
 
 

Marie-Paule GUILLOUX 
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Agence régionale de santé

13-2017-07-27-019

Décision tarifaire n° 1270 portant fixation du prix de

journée pour l’année 2017 de l'IME ABEILLES ARLES 
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DECISION TARIFAIRE N°1270 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

IME LES ABEILLES - 130786437 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IME dénommée IME LES 
ABEILLES (130786437) sise 0, QUA FOURCHON, 13200, ARLES et gérée par l'entité dénommée 
ASSOCIATION LES ABEILLES (130002470) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale 
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/07/2017  , 
par la délégation départementale de Bouches-du-Rhône 
 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 21/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME LES ABEILLES 
(130786437) pour l’exercice 2017 ; 
 

1 

La réponse apportée par l’ARS en date du 24/07/2017 ; 
  

Considérant 
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A compter de 01/09/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

469 128.36

0.00

2 996 975.88

0.00

294 012.36

0.00

3 760 116.60

3 549 518.60

0.00

60 598.00

0.00

150 000.00

3 760 116.60

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
IME LES ABEILLES (130786437) est fixée comme suit, à compter du 01/09/2017: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INTERNAT TED SEMI-INT TED 
 

INTERNAT DI SEMI-INT DI 

Prix de journée (en €) 

SEMI-INT DI 
 

SEMI-INT TED 
 

Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018, le montant reconductible, hors crédits non reconductibles et 
reprise de résultat, s’élève à 3 699 518.60€. 
En application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction sont les suivants : 

Article 3 

INTERNAT TED 
 

INTERNAT DI 
 

276.90 192.67 138.81 202.62 

301.14 196.72 177.59 209.84 

DECIDE 

er 

2 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION LES ABEILLES » 
(130002470) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

3 

FAIT A MARSEILLE, LE 27 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
et par délégation, 

Pour la déléguée départementale des Bouches du Rhône, 
et par délégation, 

L’inspectrice principale 
 
 

Marie-Paule GUILLOUX 
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Agence régionale de santé

13-2017-07-27-026

Décision tarifaire n° 1272 portant fixation de la dotation

globale de financement pour l’année 2017 du SESSAD

ABEILLES ARLES 
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DECISION TARIFAIRE N°1272 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD LES ABEILLES - 130031388 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale 
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale; 
 

VU l’arrêté en date du 28/08/2008 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 
LES ABEILLES (130031388) sise 13631, ARLES et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION 
LES ABEILLES (130002470); 
 

VU 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 21/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/07/2017, 
par la délégation départementale de BOUCHES-DU-RHONE; 
 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD LES ABEILLES 
(130031388) pour l’exercice 2017; 
 

1 

La réponse apportée par l’ARS en date du 24/07/2017 ; 
  

Considérant 
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A compter de 01/09/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 696 389.31€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

38 366.54

0.00

TOTAL Dépenses 

727 246.39

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

616 266.31

DEPENSES 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

72 613.54

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00

727 246.39

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

0.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

696 389.31

30 857.08Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 58 032.44€. 
 
Le prix de journée est de 111.76€. 

DECIDE 

2 
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 727 246.39€  
      (douzième applicable s’élevant à 60 603.87€)  
   •  prix de journée de reconduction : 116.71€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) 
de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION 
LES ABEILLES» (130002470) et à la structure dénommée SESSAD LES ABEILLES 
(130031388). 

3 

FAIT A MARSEILLE, LE 27 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
et par délégation, 

Pour la déléguée départementale des Bouches du Rhône, 
et par délégation, 

L’inspectrice principale 
 
 

Marie-Paule GUILLOUX 
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journée pour l’année 2017 de l'EEAP HEURES CLAIRES

DECISION 2017 1273.rtf
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DECISION TARIFAIRE N°1273 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

EEAP LES HEURES CLAIRES - 130008600 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EEAP dénommée EEAP LES 
HEURES CLAIRES (130008600) sise 0, QUA LES HEURES CLAIRES, 13804, ISTRES et gérée 
par l'entité dénommée ASS CHRYSALIDE MARTIGUES ET FOS (130804339) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale 
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/07/2017  , 
par la délégation départementale de Bouches-du-Rhône 
 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée EEAP LES HEURES CLAIRES 
(130008600) pour l’exercice 2017 ; 
 

1 

La réponse apportée par l’ARS en date du 25/07/2017 ; 
  

Considérant 
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A compter de 01/09/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

138 569.90

0.00

1 427 259.61

6 552.00

187 143.73

0.00

1 752 973.24

1 685 345.23

6 552.00

0.00

18 401.00

49 227.01

1 752 973.24

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
EEAP LES HEURES CLAIRES (130008600) est fixée comme suit, à compter du 
01/09/2017: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018, le montant reconductible, hors crédits non reconductibles et 
reprise de résultat, s’élève à 1 728 020.24€. 
En application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction sont les suivants : 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

547.18 384.84 0.00 0.00 0.00 0.00 

545.39 402.66 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS CHRYSALIDE MARTIGUES 
ET FOS » (130804339) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

3 

FAIT A MARSEILLE, LE 27 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
et par délégation, 

Pour la déléguée départementale des Bouches du Rhône, 
et par délégation, 

L’inspectrice principale 
 
 

Marie-Paule GUILLOUX 
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DECISION TARIFAIRE N°1274 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

IME LES HEURES CLAIRES - 130782063 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IME dénommée IME LES 
HEURES CLAIRES (130782063) sise 0, QUA DES HEURES CLAIRES, 13804, ISTRES et gérée 
par l'entité dénommée ASS CHRYSALIDE MARTIGUES ET FOS (130804339) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale 
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/07/2017  , 
par la délégation départementale de Bouches-du-Rhône 
 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME LES HEURES CLAIRES 
(130782063) pour l’exercice 2017 ; 
 

1 

La réponse apportée par l’ARS en date du 25/07/2017 ; 
  

Considérant 
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A compter de 01/09/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

305 084.39

0.00

1 719 393.79

3 078.00

484 132.96

0.00

2 508 611.14

2 476 695.00

3 078.00

0.00

30 458.00

1 458.14

2 508 611.14

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
IME LES HEURES CLAIRES (130782063) est fixée comme suit, à compter du 
01/09/2017: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018, le montant reconductible, hors crédits non reconductibles et 
reprise de résultat, s’élève à 2 475 075.14€. 
En application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction sont les suivants : 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

0.00 218.39 0.00 0.00 0.00 0.00 

0.00 240.04 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS CHRYSALIDE MARTIGUES 
ET FOS » (130804339) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

3 

FAIT A MARSEILLE, LE 27 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
et par délégation, 

Pour la déléguée départementale des Bouches du Rhône, 
et par délégation, 

L’inspectrice principale 
 
 

Marie-Paule GUILLOUX 
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DECISION TARIFAIRE N° 1277 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT DE LA CRAU - 130020878 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 
plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 
établissements et services d’aide par le travail publics et privés ;  
 
le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT DE LA CRAU 
(130020878)  pour l’exercice 2017 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée 
départementale des BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/07/2017  , 
par la délégation départementale de Bouches-du-Rhône ;  
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 01/12/2005 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT DE 
LA CRAU(130020878) sise 12, R JOSEPH THORET, 13800, ISTRES et gérée par l’entité 
dénommée ASS CHRYSALIDE MARTIGUES ET FOS(130804339);  
 

1 

La réponse apportée par l’ARS en date du 25/07/2017 ; 
  

Considérant 
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A compter de 01/09/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est 
fixée à 724 307.77€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 
 

Article 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

764 393.19

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
32 000.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

8 085.42

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 764 393.19

DEPENSES 

160 534.42

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

148 517.18

- dont CNR 

724 307.77

455 341.59

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 60 358.98€. 
 
Le prix de journée est de 69.27€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à : 
 

Article 2 

• dotation globale de financement 2018 : 732 393.19€ (douzième applicable s’élevant à 61 
032.77€) 
• prix de journée de reconduction : 70.04€ 

DECIDE 

2 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69433, LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS CHRYSALIDE 
MARTIGUES ET FOS (130804339) et à l’établissement concerné. 
 

3 

FAIT A MARSEILLE, LE 27 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
et par délégation, 

Pour la déléguée départementale des Bouches du Rhône, 
et par délégation, 

L’inspectrice principale 
 
 

Marie-Paule GUILLOUX 
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DECISION TARIFAIRE N° 1279 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT LES ETANGS - 130796501 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 
plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 
établissements et services d’aide par le travail publics et privés ;  
 
le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT LES ETANGS 
(130796501)  pour l’exercice 2017 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée 
départementale des BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/07/2017  , 
par la délégation départementale de Bouches-du-Rhône ;  
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
  

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT LES 
ETANGS(130796501) sise 64, BD DE L'ENGREGNIER, 13110, PORT-DE-BOUC et gérée par 
l’entité dénommée ASS CHRYSALIDE MARTIGUES ET FOS(130804339);  
 

1 

La réponse apportée par l’ARS en date du 25/07/2017 ; 
  

Considérant 
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A compter de 01/09/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est 
fixée à 1 431 313.48€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 
 

Article 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 502 853.43

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
69 000.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

2 539.95

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 502 853.43

DEPENSES 

232 945.24

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

278 105.91

- dont CNR 

1 431 313.48

991 802.28

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 119 276.12€. 
 
Le prix de journée est de 62.40€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à : 
 

Article 2 

• dotation globale de financement 2018 : 1 433 853.43€ (douzième applicable s’élevant à 
119 487.79€) 
• prix de journée de reconduction : 62.52€ 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69433, LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS CHRYSALIDE 
MARTIGUES ET FOS (130804339) et à l’établissement concerné. 
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FAIT A MARSEILLE, LE 27 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
et par délégation, 

Pour la déléguée départementale des Bouches du Rhône, 
et par délégation, 

L’inspectrice principale 
 
 

Marie-Paule GUILLOUX 
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13-2017-07-27-024

Décision tarifaire n° 1280 portant fixation du prix de

journée pour l’année 2017 de la MAS ESPELIDOU 
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DECISION TARIFAIRE N°1280 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

MAS CHRYSALIDE L'ESPELIDOU - 130035975 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure MAS dénommée MAS 
CHRYSALIDE L'ESPELIDOU (130035975) sise 900, CHE DU PLAN D'ARENC, 13270, 
FOS-SUR-MER et gérée par l'entité dénommée ASS CHRYSALIDE MARTIGUES ET FOS 
(130804339) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale 
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/07/2017,
par la délégation départementale de Bouches-du-Rhône 
 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS CHRYSALIDE 
L'ESPELIDOU (130035975) pour l’exercice 2017 ; 
 

1 

La réponse apportée par l’ARS en date du 26/07/2017 ; 
  

Considérant 
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A compter de 01/09/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

253 651.63

0.00

2 458 707.41

5 460.00

400 473.97

0.00

3 112 833.01

3 096 010.10

5 460.00

0.00

0.00

16 822.91

3 112 833.01

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
MAS CHRYSALIDE L'ESPELIDOU (130035975) est fixée comme suit, à compter du 
01/09/2017: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018, le montant reconductible, hors crédits non reconductibles et 
reprise de résultat, s’élève à 3 107 373.01€. 
En application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction sont les suivants : 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

223.55 243.11 0.00 0.00 0.00 0.00 

234.52 235.75 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASS CHRYSALIDE MARTIGUES 
ET FOS » (130804339) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

3 

FAIT A MARSEILLE, LE 27 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
et par délégation, 

Pour la déléguée départementale des Bouches du Rhône, 
et par délégation, 

L’inspectrice principale 
 
 

Marie-Paule GUILLOUX 
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Agence régionale de santé

13-2017-07-27-011

Décision tarifaire n° 1282 portant fixation du prix de

journée pour l’année 2017 du CRP LA ROUGUIERE 
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DECISION TARIFAIRE N°1282 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

CTRE DE REEDUCATION LA ROUGUIERE - 130784663 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure CRP dénommée CTRE DE 
REEDUCATION LA ROUGUIERE (130784663) sise 101, BD DES LIBERATEURS, 13367, 
MARSEILLE 11E  ARRONDISSEMENT et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION 
FORMATION & METIER (130001746) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale 
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/07/2017  , 
par la délégation départementale de Bouches-du-Rhône 
 

Considérant l'absence de réponse de la structure ;   
 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CTRE DE REEDUCATION LA 
ROUGUIERE (130784663) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/09/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

485 504.09

0.00

1 855 095.90

0.00

418 624.09

0.00

2 759 224.08

2 633 696.53

0.00

75 500.00

30 199.00

19 828.55

2 759 224.08

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
CTRE DE REEDUCATION LA ROUGUIERE (130784663) est fixée comme suit, à 
compter du 01/09/2017: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018, le montant reconductible, hors crédits non reconductibles et 
reprise de résultat, s’élève à 2 653 525.08€. 
En application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction sont les suivants : 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

122.58 90.19 0.00 0.00 0.00 0.00 

121.60 98.90 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION FORMATION & 
METIER » (130001746) et à l'établissement concerné. 
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FAIT A MARSEILLE, LE 27 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
et par délégation, 

Pour la déléguée départementale des Bouches du Rhône, 
et par délégation, 

L’inspectrice principale 
 
 

Marie-Paule GUILLOUX 
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Agence régionale de santé

13-2017-07-27-028

Décision tarifaire n° 1283 portant fixation de la dotation

globale de financement pour l’année 2017 du SESSAD LE

PIED A L'ETRIER 
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DECISION TARIFAIRE N°1283 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD PIED A L'ETRIER - 130020498 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale 
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale; 
 

VU l’arrêté en date du 31/10/2005 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 
PIED A L'ETRIER (130020498) sise 4, AV DE LATTRE DE TASSIGNY, 13090, 
AIX-EN-PROVENCE et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION FORMATION & METIER 
(130001746); 
 

VU 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/07/2017, 
par la délégation départementale de BOUCHES-DU-RHONE; 
 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD PIED A L'ETRIER 
(130020498) pour l’exercice 2017; 
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A compter de 01/09/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 938 801.78€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

102 151.42

0.00

TOTAL Dépenses 

1 016 691.14

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

744 547.23

DEPENSES 

13 500.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

54 138.95

169 992.49

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00

1 016 691.14

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

0.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

938 801.78

10 250.41Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 233.48€. 
 
Le prix de journée est de 71.77€. 

DECIDE 

2 
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 949 052.19€  
      (douzième applicable s’élevant à 79 087.68€)  
   •  prix de journée de reconduction : 72.56€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) 
de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION 
FORMATION & METIER» (130001746) et à la structure dénommée SESSAD PIED A 
L'ETRIER (130020498). 

3 

FAIT A MARSEILLE, LE 27 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
et par délégation, 

Pour la déléguée départementale des Bouches du Rhône, 
et par délégation, 

L’inspectrice principale 
 
 

Marie-Paule GUILLOUX 
 

Agence régionale de santé - 13-2017-07-27-028 - Décision tarifaire n° 1283 portant fixation de la dotation globale de financement pour l’année 2017 du
SESSAD LE PIED A L'ETRIER 44



Agence régionale de santé

13-2017-07-27-022

Décision tarifaire n° 1285 portant fixation du prix de

journée pour l’année 2017 de l' IME LES

MARRONNIERS 
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DECISION TARIFAIRE N°1285 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

IME LES MARRONNIERS - 130784416 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IME dénommée IME LES 
MARRONNIERS (130784416) sise 31, BD DE SAINT LOUP, 13010, MARSEILLE 10E  
ARRONDISSEMENT et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION FORMATION & METIER 
(130001746) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale 
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 24/07/2017  , 
par la délégation départementale de Bouches-du-Rhône 
 

Considérant l'absence de réponse de la structure ;   
 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME LES MARRONNIERS 
(130784416) pour l’exercice 2017 ; 
 

1 

Agence régionale de santé - 13-2017-07-27-022 - Décision tarifaire n° 1285 portant fixation du prix de journée pour l’année 2017 de l' IME LES
MARRONNIERS 46



A compter de 01/09/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

170 967.86

0.00

1 220 051.89

0.00

273 026.07

0.00

1 664 045.82

1 590 495.65

0.00

11 248.70

25 555.00

36 746.47

1 664 045.82

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
IME LES MARRONNIERS (130784416) est fixée comme suit, à compter du 01/09/2017: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018, le montant reconductible, hors crédits non reconductibles et 
reprise de résultat, s’élève à 1 627 242.12€. 
En application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction sont les suivants : 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

0.00 150.17 0.00 0.00 0.00 0.00 

0.00 161.42 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION FORMATION & 
METIER » (130001746) et à l'établissement concerné. 
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FAIT A MARSEILLE, LE 27 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
et par délégation, 

Pour la déléguée départementale des Bouches du Rhône, 
et par délégation, 

L’inspectrice principale 
 
 

Marie-Paule GUILLOUX 
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Agence régionale de santé

13-2017-07-27-012

Décision tarifaire n° 1287 portant fixation de la dotation

globale de financement pour l’année 2017 de l'EAT LE

CHALET DES FLEURS 
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DECISION TARIFAIRE N°1287 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

CHALET DES FLEURS - 130034598 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale 
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale; 
 

VU l’arrêté en date du 13/08/2008 autorisant la création de la structure EATEH dénommée CHALET 
DES FLEURS (130034598) sise 6, AV DES CAILLOLS, 13012, MARSEILLE 12E  
ARRONDISSEMENT et gérée par l'entité dénommée SERENA (130001688); 
 

VU 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  
 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/07/2017, 
par la délégation départementale de BOUCHES-DU-RHONE; 
 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CHALET DES FLEURS 
(130034598) pour l’exercice 2017; 
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A compter de 01/09/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 810 006.51€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

69 367.43

0.00

TOTAL Dépenses 

879 296.66

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

627 030.42

DEPENSES 

530.28

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

68 759.87

182 898.81

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00

879 296.66

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

0.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

810 006.51

Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 67 500.54€. 
 
Le prix de journée est de 344.68€. 

DECIDE 

2 
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 810 006.51€  
      (douzième applicable s’élevant à 67 500.54€)  
   •  prix de journée de reconduction : 344.68€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) 
de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «SERENA» 
(130001688) et à la structure dénommée CHALET DES FLEURS (130034598). 

3 

FAIT A MARSEILLE, LE 27 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
et par délégation, 

Pour la déléguée départementale des Bouches du Rhône, 
et par délégation, 

L’inspectrice principale 
 
 

Marie-Paule GUILLOUX 
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Agence régionale de santé

13-2017-07-27-023

Décision tarifaire n° 1288 portant fixation du prix de

journée pour l’année 2017 de l'IME SERENA 
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DECISION TARIFAIRE N°1288 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

IME SERENA - 130811425 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure IME dénommée IME SERENA 
(130811425) sise 35, AV DE LA PANOUSE, 13009, MARSEILLE 9E  ARRONDISSEMENT et 
gérée par l'entité dénommée SERENA (130001688) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale 
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/07/2017  , 
par la délégation départementale de Bouches-du-Rhône 
 

Considérant l'absence de réponse de la structure ;   
 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée IME SERENA (130811425) pour 
l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/09/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

133 833.70

0.00

449 934.80

0.00

74 950.17

0.00

658 718.67

646 863.91

0.00

578.44

1 634.95

9 641.37

658 718.67

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
IME SERENA (130811425) est fixée comme suit, à compter du 01/09/2017: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018, le montant reconductible, hors crédits non reconductibles et 
reprise de résultat, s’élève à 656 505.28€. 
En application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction sont les suivants : 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

0.00 282.55 0.00 0.00 0.00 0.00 

0.00 291.78 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SERENA » (130001688) et à 
l'établissement concerné. 
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FAIT A MARSEILLE, LE 27 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
et par délégation, 

Pour la déléguée départementale des Bouches du Rhône, 
et par délégation, 

L’inspectrice principale 
 
 

Marie-Paule GUILLOUX 
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Agence régionale de santé

13-2017-07-27-010

Décision tarifaire n° 1289 portant fixation du prix de

journée pour l’année 2017 du CMPP SERENA 
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DECISION TARIFAIRE N°1289 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

CMPP SERENA - 130783459 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure CMPP dénommée CMPP 
SERENA (130783459) sise 25, R DES 3 MAGES, 13001, MARSEILLE 1ER ARRONDISSEMENT 
et gérée par l'entité dénommée SERENA (130001688) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale 
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/07/2017  , 
par la délégation départementale de Bouches-du-Rhône 
 

Considérant l'absence de réponse de la structure ;   
 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CMPP SERENA (130783459) 
pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/09/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

38 110.00

0.00

1 388 796.42

0.00

250 496.28

0.00

61 324.01

1 738 726.71

1 703 126.58

0.00

2 463.74

33 136.39

1 738 726.71

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
CMPP SERENA (130783459) est fixée comme suit, à compter du 01/09/2017: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018, le montant reconductible, hors crédits non reconductibles et 
reprise de résultat, s’élève à 1 641 802.57€. 
En application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction sont les suivants : 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

0.00 0.00 140.84 0.00 0.00 0.00 

0.00 0.00 0.00 118.84 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SERENA » (130001688) et à 
l'établissement concerné. 
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FAIT A MARSEILLE, LE 27 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
et par délégation, 

Pour la déléguée départementale des Bouches du Rhône, 
et par délégation, 

L’inspectrice principale 
 
 

Marie-Paule GUILLOUX 
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Agence régionale de santé

13-2017-07-27-017

Décision tarifaire n° 1290 portant fixation de la dotation

globale de financement pour l’année 2017 de l'ESAT LES

ABEILLES 
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DECISION TARIFAIRE N° 1290 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT LES ABEILLES - 130798093 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 
plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 
établissements et services d’aide par le travail publics et privés ;  
 
le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT LES ABEILLES 
(130798093)  pour l’exercice 2017 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée 
départementale des BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/07/2017  , 
par la délégation départementale de Bouches-du-Rhône ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT LES 
ABEILLES(130798093) sise 0,  QUARTIER FOURCHON, 13200, ARLES et gérée par l’entité 
dénommée ASSOCIATION LES ABEILLES(130002470);  
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A compter de 01/09/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est 
fixée à 1 463 564.00€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 
 

Article 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 533 057.00

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
65 710.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 533 057.00

DEPENSES 

209 266.00

3 783.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

260 284.00

- dont CNR 

1 463 564.00

1 063 507.00

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 121 963.67€. 
 
Le prix de journée est de 60.62€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à : 
 

Article 2 

• dotation globale de financement 2018 : 1 463 564.00€ (douzième applicable s’élevant à 
121 963.67€) 
• prix de journée de reconduction : 60.62€ 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69433, LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LES 
ABEILLES (130002470) et à l’établissement concerné. 
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FAIT A MARSEILLE, LE 27 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
et par délégation, 

Pour la déléguée départementale des Bouches du Rhône, 
et par délégation, 

L’inspectrice principale 
 
 

Marie-Paule GUILLOUX 
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Agence régionale de santé

13-2017-07-27-014

Décision tarifaire n° 1291 portant fixation du prix de

journée pour l’année 2017 de l'EEAP L'ENVOL 
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DECISION TARIFAIRE N°1291 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

EEAP L'ENVOL - 130790140 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EEAP dénommée EEAP 
L'ENVOL (130790140) sise 20,  PLAINE NOTRE-DAME, 13700, MARIGNANE et gérée par 
l'entité dénommée APEAHM (130002900) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale 
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/07/2017  , 
par la délégation départementale de Bouches-du-Rhône 
 

Considérant l'absence de réponse de la structure ;   
 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée EEAP L'ENVOL (130790140) 
pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/09/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

459 670.55

0.00

2 198 730.50

0.00

181 631.54

0.00

2 840 032.59

2 778 378.76

0.00

47 346.00

11 197.00

3 110.83

2 840 032.59

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
EEAP L'ENVOL (130790140) est fixée comme suit, à compter du 01/09/2017: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018, le montant reconductible, hors crédits non reconductibles et 
reprise de résultat, s’élève à 2 781 489.59€. 
En application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction sont les suivants : 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

320.99 326.04 0.00 0.00 0.00 0.00 

322.96 349.39 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « APEAHM » (130002900) et à 
l'établissement concerné. 
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FAIT A MARSEILLE, LE 27 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
et par délégation, 

Pour la déléguée départementale des Bouches du Rhône, 
et par délégation, 

L’inspectrice principale 
 
 

Marie-Paule GUILLOUX 
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Agence régionale de santé

13-2017-07-27-025

Décision tarifaire n° 1292 portant fixation du prix de

journée pour l’année 2017 de la MAS L'ENVOL 
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DECISION TARIFAIRE N°1292 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

MAS L'ENVOL - 130034010 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure MAS dénommée MAS L'ENVOL 
(130034010) sise 0, AV JEAN-LOUIS CALDERON, 13700, MARIGNANE et gérée par l'entité 
dénommée APEAHM (130002900) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale 
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/07/2017  , 
par la délégation départementale de Bouches-du-Rhône 
 

Considérant l'absence de réponse de la structure ;   
 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS L'ENVOL (130034010) 
pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/09/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

291 037.58

0.00

1 902 449.11

0.00

180 117.07

0.00

2 373 603.76

2 198 845.76

0.00

161 726.00

13 032.00

2 373 603.76

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
MAS L'ENVOL (130034010) est fixée comme suit, à compter du 01/09/2017: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018, le montant reconductible, hors crédits non reconductibles et 
reprise de résultat, s’élève à 2 198 845.76€. 
En application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction sont les suivants : 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

271.01 203.19 0.00 0.00 0.00 0.00 

259.88 242.91 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 

Agence régionale de santé - 13-2017-07-27-025 - Décision tarifaire n° 1292 portant fixation du prix de journée pour l’année 2017 de la MAS L'ENVOL 71



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « APEAHM » (130002900) et à 
l'établissement concerné. 
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FAIT A MARSEILLE, LE 27 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
et par délégation, 

Pour la déléguée départementale des Bouches du Rhône, 
et par délégation, 

L’inspectrice principale 
 
 

Marie-Paule GUILLOUX 
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Agence régionale de santé

13-2017-07-27-016

Décision tarifaire n° 1293 portant fixation de la dotation

globale de financement pour l’année 2017 de l'ESAT

GARRIGUE
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DECISION TARIFAIRE N° 1293 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

ESAT LA GARRIGUE - 130797905 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ;  
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 04/05/2017 publié au Journal Officiel du 05/05/2017 fixant les tarifs 
plafonds prévus à l’article L314-3 II du Code de l’Action Sociale et des Familles applicables aux 
établissements et services d’aide par le travail publics et privés ;  
 
le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT LA GARRIGUE 
(130797905)  pour l’exercice 2017 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée
départementale des BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/07/2017  , 
par la délégation départementale de Bouches-du-Rhône ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure ESAT dénommée ESAT LA 
GARRIGUE(130797905) sise 0, AV JEAN-LOUIS CALDERON, 13700, MARIGNANE et 
gérée par l’entité dénommée APEAHM(130002900);  
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A compter de 01/09/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est 
fixée à 929 827.80€, dont 3 276.00€ à titre non reconductible. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 
 

Article 1 ER 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

987 336.94

Groupe I 
Produits de la tarification 

3 276.00

RECETTES 
53 354.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

4 075.14

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 987 336.94

DEPENSES 

109 849.00

80.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

3 276.00

168 393.00

- dont CNR 

929 827.80

709 094.94

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 485.65€. 
 
Le prix de journée est de 65.77€. 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à : 
 

Article 2 

• dotation globale de financement 2018 : 930 626.94€ (douzième applicable s’élevant à 77 
552.25€) 
• prix de journée de reconduction : 65.82€ 

DECIDE 

2 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69433, LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution 
de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APEAHM (130002900) et à 
l’établissement concerné. 
 

3 

FAIT A MARSEILLE, LE 27 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
et par délégation, 

Pour la déléguée départementale des Bouches du Rhône, 
et par délégation, 

L’inspectrice principale 
 
 

Marie-Paule GUILLOUX 
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Agence régionale de santé

13-2017-07-27-009

Décision tarifaire n° 1294 portant fixation du prix de

journée pour l’année 2017 du CMPP LA ROQUETTE 
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DECISION TARIFAIRE N°1294 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

CMPP LA ROQUETTE ADPEP BDR - 130796261 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure CMPP dénommée CMPP LA 
ROQUETTE ADPEP BDR (130796261) sise 8, PL DE L'OBSERVATOIRE, 13633, ARLES et 
gérée par l'entité dénommée ADPEP DES BOUCHES DU RHONE (130004484) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale 
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/07/2017,
par la délégation départementale de Bouches-du-Rhône 
 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 27/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CMPP LA ROQUETTE ADPEP 
BDR (130796261) pour l’exercice 2017 ; 
 

1 
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A compter de 01/09/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

19 797.53

0.00

508 911.07

4 208.00

27 573.88

0.00

556 282.48

532 056.60

4 208.00

0.00

9 986.29

14 239.59

556 282.48

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
CMPP LA ROQUETTE ADPEP BDR (130796261) est fixée comme suit, à compter du 
01/09/2017: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018, le montant reconductible, hors crédits non reconductibles et 
reprise de résultat, s’élève à 542 088.19€. 
En application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction sont les suivants : 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

0.00 0.00 108.00 0.00 0.00 0.00 

0.00 0.00 0.00 120.89 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ADPEP DES BOUCHES DU 
RHONE » (130004484) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

3 

FAIT A MARSEILLE, LE 27 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
et par délégation, 

Pour la déléguée départementale des Bouches du Rhône, 
et par délégation, 

L’inspectrice principale 
 
 

Marie-Paule GUILLOUX 
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Agence régionale de santé

13-2017-07-27-029

Décision tarifaire n° 1296 portant fixation de la dotation

globale de financement pour l’année 2017 du SESSAD

SAINT MITRE 
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DECISION TARIFAIRE N°1296 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD DE SAINT MITRE LES REMPARTS - 130802218 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale 
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 
DE SAINT MITRE LES REMPARTS (130802218) sise 0, BD JEAN ROSTAND, 13920, 
SAINT-MITRE-LES-REMPARTS et gérée par l'entité dénommée APAJH (130006349); 
 

VU 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 17/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/07/2017, 
par la délégation départementale de BOUCHES-DU-RHONE; 
 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD DE SAINT MITRE 
LES REMPARTS (130802218) pour l’exercice 2017; 
 

1 

La réponse apportée par l’ARS en date du 21/07/2017 ; 
  

Considérant 
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A compter de 01/09/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 153 788.51€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

7 970.00

0.00

TOTAL Dépenses 

153 788.51

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

128 466.00

11 832.15

DEPENSES 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0.00

5 520.36

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

16 390.00

153 788.51

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

16 390.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

153 788.51

Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 12 815.71€. 
 
Le prix de journée est de 86.40€. 

DECIDE 

2 
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 125 566.36€  
      (douzième applicable s’élevant à 10 463.86€)  
   •  prix de journée de reconduction : 70.54€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) 
de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «APAJH» 
(130006349) et à la structure dénommée SESSAD DE SAINT MITRE LES REMPARTS 
(130802218). 

3 

FAIT A MARSEILLE, LE 27 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
et par délégation, 

Pour la déléguée départementale des Bouches du Rhône, 
et par délégation, 

L’inspectrice principale 
 
 

Marie-Paule GUILLOUX 
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Agence régionale de santé

13-2017-07-28-003

Décision tarifaire n° 1354 portant fixation du prix de

journée pour l’année 2017 de la MAS L'EVEIL 
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DECISION TARIFAIRE N°1354 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

MAS L'EVEIL - 130008832 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure MAS dénommée MAS L'EVEIL 
(130008832) sise 653, CHE DE LA LOUVE, 13400, AUBAGNE et gérée par l'entité dénommée 
ASSOCIATION L'EVEIL (130008824) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant le courrier relatif à la détermination du résultat à affecter du compte administratif 2015 de la 
MAS L’EVEIL transmis en date du 27/06/2017, par la délégation départementale des 
Bouches-du-Rhône ; 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 19/07/2017, 
par la délégation départementale des Bouches-du-Rhône ; 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;   
 

1 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS L'EVEIL (130008832) 
pour l’exercice 2017 ; 
 

Considérant 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;   
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A compter de 01/09/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

335 360.14

0.00

1 804 589.78

0.00

192 031.76

0.00

2 331 981.68

2 328 205.08

0.00

0.00

0.00

3 776.60

2 331 981.68

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
MAS L'EVEIL (130008832) est fixée comme suit, à compter du 01/09/2017: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018, le montant reconductible, hors crédits non reconductibles et 
reprise de résultat, s’élève à 2 331 981.68€. 
En application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction sont les suivants : 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

207.45 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

203.52 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

2 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION L'EVEIL » 
(130008824) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

3 

FAIT A MARSEILLE, LE 28 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
et par délégation, 

Pour la déléguée départementale des Bouches du Rhône, 
et par délégation, 

L’inspectrice principale 
 
 

Marie-Paule GUILLOUX 
 

Agence régionale de santé - 13-2017-07-28-003 - Décision tarifaire n° 1354 portant fixation du prix de journée pour l’année 2017 de la MAS L'EVEIL 88



Agence régionale de santé

13-2017-07-27-027

Décision tarifaire n°1276 portant fixation de la dotation

globale de financement pour l’année 2017 du SESSAD

HEURES CLAIRES 
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DECISION TARIFAIRE N°1276 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2017 DE 

SESSAD LES HEURES CLAIRES (ES IME) - 130038953 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 
 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale 
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles; 
 
le Code de la Sécurité Sociale; 
 

VU l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure SESSAD dénommée SESSAD 
LES HEURES CLAIRES (ES IME) (130038953) sise 0, QUA DES HEURES CLAIRES, 13800, 
ISTRES et gérée par l'entité dénommée ASS CHRYSALIDE MARTIGUES ET FOS (130804339); 
 

VU 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 18/07/2017 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/07/2017, 
par la délégation départementale de BOUCHES-DU-RHONE; 
 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD LES HEURES 
CLAIRES (ES IME) (130038953) pour l’exercice 2017; 
 

1 

La réponse apportée par l’ARS en date du 25/07/2017 ; 
  

Considérant 
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A compter de 01/09/2017, au titre de l’année 2017, la dotation globale de financement est fixée 
à 1 241 188.09€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

Article 1 

 
 

45 295.00

0.00

TOTAL Dépenses 

1 255 782.09

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

978 558.00

129 576.10

DEPENSES 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

14 594.00

102 352.99

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

2 730.00

1 255 782.09

MONTANTS 
EN EUROS 

- dont CNR 

0.00

2 730.00

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 
Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 
Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

1 241 188.09

Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 432.34€. 
 
Le prix de journée est de 255.76€. 

DECIDE 

2 
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Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à :  
   •  dotation globale de financement 2018 : 1 108 881.99€  
      (douzième applicable s’élevant à 92 406.83€)  
   •  prix de journée de reconduction : 228.49€  
 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) 
de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASS 
CHRYSALIDE MARTIGUES ET FOS» (130804339) et à la structure dénommée SESSAD 
LES HEURES CLAIRES (ES IME) (130038953). 

3 

FAIT A MARSEILLE, LE 27 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
et par délégation, 

Pour la déléguée départementale des Bouches du Rhône, 
et par délégation, 

L’inspectrice principale 
 
 

Marie-Paule GUILLOUX 
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Agence régionale de santé

13-2017-07-27-008

Décision tarifaire n°1281portant fixation du prix de

journée pour l’année 2017 du CMPP ISTRES HEURES

CLAIRES
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DECISION TARIFAIRE N°1281 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

CMPP ISTRES / LES HEURES CLAIRES - 130786551 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées 
pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des 
établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure CMPP dénommée CMPP ISTRES 
/ LES HEURES CLAIRES (130786551) sise 2, CHE DE LA COMBE AUX FÉES, 13808, ISTRES 
et gérée par l'entité dénommée CMPP LES HEURES CLAIRES (130002512) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée départementale 
des BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/07/2017  , 
par la délégation départementale de Bouches-du-Rhône 
 

Considérant l'absence de réponse de la structure ;   
 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 20/10/2016 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CMPP ISTRES / LES HEURES 
CLAIRES (130786551) pour l’exercice 2017 ; 
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A compter de 01/09/2017, pour l’année 2017, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 
structure sont autorisées comme suit : 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 - dont CNR 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 
Produits de la tarification 
- dont CNR 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

14 850.00

0.00

735 203.55

0.00

34 695.44

0.00

784 748.99

591 675.38

0.00

154 374.71

0.00

38 698.90

784 748.99

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour l’exercice budgétaire 2017, la tarification des prestations de la structure dénommée 
CMPP ISTRES / LES HEURES CLAIRES (130786551) est fixée comme suit, à compter 
du 01/09/2017: 
 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2018, le montant reconductible, hors crédits non reconductibles et 
reprise de résultat, s’élève à 630 374.28€. 
En application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction sont les suivants : 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

0.00 0.00 101.01 0.00 0.00 0.00 

0.00 0.00 0.00 126.13 0.00 0.00 

DECIDE 

er 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON Cedex 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CMPP LES HEURES CLAIRES » 
(130002512) et à l'établissement concerné. 
 
 
 

3 

FAIT A MARSEILLE, LE 27 juillet 2017 
 

Pour le Directeur général de l’ARS, 
et par délégation, 

Pour la déléguée départementale des Bouches du Rhône, 
et par délégation, 

L’inspectrice principale 
 
 

Marie-Paule GUILLOUX 
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DECISION TARIFAIRE N°152 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD RESIDENCE MEISSEL - 130008568 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
RESIDENCE MEISSEL (130008568) sise 38, BD MEISSEL, 13010, MARSEILLE 10E  
ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée SOCIETE S.E.M.R.R. (130001753) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée
départementale de BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 672 557.70€ au titre de l'année 
2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 56 046.48€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 650 952.45€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

0.00672 557.70

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 54 246.04€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

650 952.45

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SOCIETE S.E.M.R.R. (130001753) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Marseille, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation la Déléguée Départementale des BdR, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Anne-Laure VAUTIER 
 

 Le  14 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°155 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

LES JARDINS D'ATHENA - 130009418 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée LES 
JARDINS D'ATHENA (130009418) sise 11, RTE DE VALDONNE, 13720, LA 
BOUILLADISSE et gérée par l’entité dénommée LES JARDINS D'ATHENA (130009368) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée
départementale de BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 213 555.12€ au titre de l'année 
2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 101 129.59€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 213 555.12€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

0.001 079 471.33

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

64 674.98

0.00

69 408.81

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 101 129.59€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 079 471.33

0.00

69 408.81

0.00

0.00

64 674.98
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LES JARDINS D'ATHENA 
(130009368) et à l'établissement concerné. 

Fait à Marseille 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation la Déléguée Départementale des BdR, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Anne-Laure VAUTIER 

 Le 14 juin  2017 
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DECISION TARIFAIRE N°159 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD KORIAN MAS DES AINES - 130009608 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
KORIAN MAS DES AINES (130009608) sise 0, CHE DU PUITS, 13420, GEMENOS et gérée 
par l’entité dénommée GEM VIE (250018504) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée
départementale de BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 838 028.31€ au titre de l'année 
2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 69 835.69€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 838 028.31€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

34.18838 028.31

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 69 835.69€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

838 028.31

0.00

0.00

34.18

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire GEM VIE (250018504) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Marseille, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation la Déléguée Départementale des BdR, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Anne-Laure VAUTIER 

 Le 14 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°162 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD DOMAINE DE LA SOURCE - 130011679 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 10/04/2003 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
DOMAINE DE LA SOURCE (130011679) sise 0, CHE DE LA SOURCE, 13830, 
ROQUEFORT-LA-BEDOULE et gérée par l’entité dénommée SAS RAVEL (130011638) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée
départementale de BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 329 102.62€ au titre de l'année 
2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 758.55€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 329 102.62€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

0.001 035 728.09

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

66 610.11

55 416.17

171 348.25

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 110 758.55€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

55 416.17

1 035 728.09

0.00

171 348.25

0.00

0.00

66 610.11

2 

ARS PACA - 13-2017-06-14-013 - 130011679-domainedelasource_PA_162.rtf 111



 

Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS RAVEL (130011638) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Marseille, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation la Déléguée Départementale des BdR, 
Responsable du service des Personnes Agées, 
Anne-Laure VAUTIER 

Le  14 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°164 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD KALLISTE - 130014368 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 18/12/2003 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
KALLISTE (130014368) sise 0,  ILOT CROZET, 13600, LA CIOTAT et gérée par l’entité 
dénommée SAS KALLISTE (130014319) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée
départementale de BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 406 653.48€ au titre de l'année 
2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 221.12€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 406 653.48€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

38.221 339 944.97

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

66 708.51

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 117 221.12€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 339 944.97

0.00

0.00

38.22

0.00

66 708.51
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS KALLISTE (130014319) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Marseille, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation la Déléguée Départementale des BdR, 
Responsable du service des Personnes Agées, 
Anne-Laure VAUTIER 
 

Le  14 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°167 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD LES TERRASSES DES OLIVIERS - 130022759 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
LES TERRASSES DES OLIVIERS (130022759) sise 31, BD BERNEX, 13008, MARSEILLE 
8E  ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée COMITE D'ACTION SOCIALE 
ISRAELITE (130001480) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée
départementale de BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 009 195.57€ au titre de l'année 
2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 84 099.63€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 009 195.57€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

0.00825 887.66

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

66 574.83

0.00

116 733.08

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 099.63€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

825 887.66

0.00

116 733.08

0.00

0.00

66 574.83
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire COMITE D'ACTION SOCIALE 
ISRAELITE (130001480) et à l'établissement concerné. 

Fait à Marseille, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation la Déléguée Départementale des BdR, 
Responsable du service des Personnes Agées, 
Anne-Laure VAUTIER 
 

Le  14 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°169 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD LES JARDINS D'ENEE - 130023468 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 08/09/2010 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
LES JARDINS D'ENEE (130023468) sise 26, BD FERDINAND BONNEFOY, 13010, 
MARSEILLE 10E  ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée SAS LES JARDINS 
D'ENEE (130023419) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée
départementale de BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 878 066.17€ au titre de l'année 
2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 172.18€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 878 066.17€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

28.72813 391.19

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

64 674.98

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 73 172.18€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

813 391.19

0.00

0.00

28.72

0.00

64 674.98
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LES JARDINS D'ENEE 
(130023419) et à l'établissement concerné. 

Fait à Marseille, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation la Déléguée Départementale des BdR, 
Responsable du service des Personnes Agées, 
Anne-Laure VAUTIER 
 

 Le 14 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°170 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD RESIDENCE NOTRE DAME - 130023559 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 27/03/2006 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
RESIDENCE NOTRE DAME (130023559) sise 184, AV DES CHUTES LAVIE, 13013, 
MARSEILLE 13E  ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION 
SAINT-JOSEPH  A.R.E.G.E. (130029978) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée
départementale de BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 378 396.85€ au titre de l'année 
2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 114 866.40€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 370 305.87€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

40.661 312 609.36

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

65 787.49

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 114 192.16€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 304 518.38

0.00

0.00

40.41

0.00

65 787.49
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION SAINT-JOSEPH  
A.R.E.G.E. (130029978) et à l'établissement concerné. 

Fait à Marseille, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation la Déléguée Départementale des BdR, 
Responsable du service des Personnes Agées, 
Anne-Laure VAUTIER 
 

 Le 14 juin 2017, 
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DECISION TARIFAIRE N°174 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD LE HAMEAU DES ACCATES - 130027188 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 29/10/2007 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
LE HAMEAU DES ACCATES (130027188) sise 63, RTE DES CAMOINS, 13011, 
MARSEILLE 11E  ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée A.P.E.P.S 
(130027139) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée
départementale de BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 1 160 674.16€ au titre de l'année 
2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 96 722.85€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 161 075.60€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

32.831 094 886.67

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

65 787.49

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 96 756.30€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 095 288.11

0.00

0.00

32.84

0.00

65 787.49
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire A.P.E.P.S (130027139) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Marseille, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation la Déléguée Départementale des BdR, 
Responsable du service des Personnes Agées, 
Anne-Laure VAUTIER 
 

 Le 14 juin 2017 
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DECISION TARIFAIRE N°494 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 

EHPAD LES OPALINES MARSEILLE - 130809114 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité 
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
LES OPALINES MARSEILLE (130809114) sise 12, TRA FAVANT SAINT HENRI, 13016, 
MARSEILLE 16E  ARRONDISSEMENT et gérée par l’entité dénommée SARL LES 
OPALINES MARSEILLE (130007081) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers la déléguée
départementale des BOUCHES-DU-RHONE en date du 16/05/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017, le forfait global de soins est fixé à 888 603.45€ au titre de l'année 
2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 74 050.29€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 991 141.28€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 
03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle 
sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

31.85888 603.45

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 82 595.11€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

991 141.28

0.00

0.00

35.52

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LES OPALINES MARSEILLE 
(130007081) et à l'établissement concerné. 

Fait à Marseille, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation la Déléguée Départementale, 
La responsable du service des Personnes Agées, 
Anne-Laure VAUTIER 

Le 22 juin 2017, 
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MINISTERE DU TRAVAIL 
 

DIRECCTE PACA 
Unité Départementale des Bouches du Rhône 
 
 

DECISION relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections, 
à l’organisation des unités de contrôle et aux intérims des agents de contrôle 

 
 
 
Le Directeur Régional Adjoint de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de 
la Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur, Responsable de 
l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône; 

 
Vu le Code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du 
travail ; 
 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
 
Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du 
travail ; 
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 26 mai 2014 portant création et répartition des unités de 
contrôle ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque 
département d’une section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises 
et établissements agricoles ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 31 juillet 2012 portant nomination de Monsieur Patrice RUSSAC 
en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi de la région Provence Alpes Côte d’Azur à compter du 20 août 2012 ; 
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Vu l’arrêté du 29 mai 2017 (ADM) de Monsieur le Directeur Régional des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Région Provence Alpes Côte 
d’Azur, portant subdélégation de signature dans le cadre de ses attributions et compétences 
générales à Monsieur Michel BENTOUNSI, directeur régional adjoint, responsable de l’Unité 
Départementale des Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu la décision du 10 mai 2017 portant localisation et délimitation des unités de contrôle et des 
sections d’inspection du travail pour la région Provence Alpes Côte d’Azur publiée au R.A.A. n° 
93 2017 054 du 12 mai 2017 ; 
 

DECIDE 
 
1-AFFECTATION DES AGENTS DE CONTROLE 
 
Article 1 : Les agents de contrôle dont les noms suivent sont chargés de chacune des sections 
géographiques de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône chargée des politiques du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de développement des entreprises ; 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » sont affectés et placés sous 
l’autorité de Madame Charline LEPLAT, Directrice Adjointe du Travail : 
 
1ère section, n° 13-01-01 : Madame Marjorie JACQUES, Inspectrice du Travail ; 
 
2ème section n° 13-01-02 : Madame Isabelle DUPREZ, Inspectrice du travail ; 
 
3ème section n° 13-01-03 : Monsieur Brahim BENTAYEB, Inspecteur du Travail ;  
 
4ème section n° 13-01-04 : Monsieur Christian BOSSU, Contrôleur du Travail ;  
 
5ème section n° 13-01-05 : Madame Chantal GIRARD, Contrôleuse du Travail ; 
 
6ème section n° 13-01-06 : Monsieur Jérôme MIGIRDITCHIAN, Inspecteur du Travail ; 
 
7ème section n° 13-01-07 : Monsieur Pierre PONS, Inspecteur du Travail;  
 
8ème section n° 13-01-08 : Madame Nicole CAPORALINO, Contrôleuse du Travail ;  
 
9ème section n° 13-01-09 : Madame Emilie BOURGEOIS, Inspectrice du Travail 
 
10ème section n° 13-01-10: Madame Stéphane TALLINAUD, Inspectrice du Travail ;  
 
11ème section n° 13-01-11: Monsieur Gilles HERNANDEZ, Inspecteur du Travail ;  
 
12ème section n° 13-01-12: Monsieur Didier HOAREAU, Inspecteur du Travail ;  
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » sont affectés et placés sous l’autorité 
du responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Rémi MAGAUD, Directeur Adjoint du Travail : 
 
1ère section n° 13-02-01 : Madame Myriam GIRARDET, Inspectrice du Travail 
 
2ème section n° 13-02-02 : Madame Véronique CASTRUCCI, Contrôleuse du Travail ; 
 
3ème section n° 13-02-03 : Madame Myriam SZROJT, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-02-04 : Madame Fatima GILLANT, Inspectrice du Travail ; 
 
5ème section n° 13-02-05 : Madame Alice BELLAY, Inspectrice du Travail ; 
 
6ème section n° 13-02-06 : Madame Fabienne ROSSET, Inspectrice du travail 
 
7ème section n° 13-02-07 : Madame Blandine ACETO, Inspectrice du travail 
 
8ème section n° 13-02-08 : Madame Noura MAZOUNI, Inspectrice du Travail ; 
 
9ème section n° 13-02-09 : Madame Catherine EZGULIAN, Contrôleuse du Travail ; 
 
10ème section n°13-02-10 : Monsieur Hervé CICCOLI, Contrôleur du Travail ; 
 
11ème section n° 13-02-11 : Madame Magali LENTINI, Inspectrice du Travail ; 
 
12ème section n° 13-02-12 : Madame Céline AURET, Inspectrice du Travail ;  
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » sont affectés et placés 
sous l’autorité de la responsable de l’unité de contrôle, Madame Annick FERRIGNO, Directrice 
Adjointe du Travail : 
 
1ère section n° 13-03-01 : Monsieur Michel POET-BENEVENT, Inspecteur du Travail ; 
 
2ème section n° 13-03-02 : Madame Jacqueline MARCHET, Inspectrice du Travail ;  
 
3ème section n° 13-03-03 : Monsieur Joseph CORSO, Contrôleur du Travail ; 
 
4ème section n° 13-03-04 : Madame Farah MIDOUN, Inspectrice du Travail 
 
5ème section n° 13-03-05 : Madame Viviane LE ROLLAND DA CUNHA, Inspectrice du 
Travail ;  
 
6ème section n° 13-03-06 : Monsieur Patrick BABEL, Contrôleur du Travail ; 
 
7ème section n° 13-03-07 : Poste vacant,  
 
8ème section n° 13-03-08 : Monsieur Jean-Marc BREMOND, Inspecteur du Travail ; 
 
9ème section n° 13-03-09 : Madame Branislava KATIC, Inspectrice du Travail ;  
 
10ème section n° 13-03-10 : Madame Sophie CHEVALIER, Inspectrice du Travail ; 
 

  

DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur  - 13-2017-07-27-006 - DECISION portant subdélégation de signature du Responsable de l’Unité Départementale des
Bouches-du-Rhône de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la Région P.A.C.A. aux
Inspecteurs du Travail en matière de relations collectives de travail 

140



 4

 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » sont affectés et placés sous 
l’autorité de la responsable de l’unité de contrôle, Madame Céline D’ANDREA, Directrice 
Adjointe du Travail : 
 
1ère section n° 13-04-01 : Madame Véronique MENGA, Inspectrice du Travail ; 
 
2ème section n° 13-04-02 : Madame Marie GUILLEMOT, Inspectrice du Travail ; 
 
3ème section n° 13-04-03 : Madame Véronique PAULET, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-04-04 : poste vacant; 
 
5ème section n° 13-04-05 : Madame Catheline SARRAUTE, Inspectrice du Travail ; 
 
6ème section n° 13-04-06 : Madame Christine RENALDO, Contrôleuse du Travail ; 
 
7ème section n° 13-04-07 : Madame Corinne DAIGUEMORTE, Inspectrice du Travail ; 
 
8ème section n° 13-04-08 : Madame Isabelle FONTANA, Inspectrice du Travail;  
 
9ème section n° 13-04-09 : Madame Christine SABATINI, Inspectrice du Travail ; 
 
10ème section n° 13-04-10 : Madame Nelly MANNINO, Inspectrice du Travail ; 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » sont affectés et placés sous 
l’autorité du responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Matthieu GREMAUD, Directeur 
Adjoint du Travail : 
 
1ère section n° 13-05-01 : Madame Julie PINEAU, Inspectrice du Travail ; 
 
2ème  section n° 13-05-02 : Madame Christine BOURSIER, Inspectrice du Travail; 
 
3ème section n° 13-05-03 : Madame Christelle AGNES, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-05-04 : Monsieur Jérôme LUNEL, Contrôleur du Travail ; 
 
5ème section n° 13-05-05 : Madame Renée ARNAULT, Contrôleuse du Travail ; 
 
6ème section n° 13-05-06 : Madame Véronique GRAS, Inspectrice du Travail ; 
 
7ème section n° 13-05-07 : poste vacant ; 
 
8ème section n° 13-05-08 : Madame Fatima FIZAZI, Contrôleuse du Travail ; 
 
9ème section n° 13-05-09 : Monsieur Guy GARAIX, Contrôleur du Travail ; 
 
10ème section n° 13-05-10 : Monsieur Jean-Louis COSIO, Inspecteur du Travail ; 
 
11ème section n° 13-05-11 : Monsieur Jean-Pierre VERGUET, Contrôleur  Travail ; 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » sont affectés et placés sous 
l’autorité du responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Max NICOLAÏDES, Directeur Adjoint 
du Travail : 
 
1ère section n° 13-06-01 : Madame Aude FLORNOY, Inspectrice du Travail ; 
 
2ème section n° 13-06-02 : Madame Marie-Paule LAROZE, Inspectrice du Travail ; 
 
3ème section n° 13-06-03 : Monsieur Ghislain BONELLI, Inspecteur du Travail ; 
 
4ème section n° 13-06-04 : Madame Marie-Laure SOUCHE, Inspectrice du Travail ; 
 
5ème section n° 13-06-05 : Madame Nathalie OHAN-TCHELEBIAN, Contrôleuse du Travail ; 
 
6ème section n° 13-06-06 : Madame Carine MAGRINI, Inspectrice du Travail; 
 
7ème section n° 13-06-07 : Madame Sandra DIRIG, Inspectrice du Travail; 
 
8ème section n° 13-06-08 : Madame Daphnée PRINCIPIANO, Inspectrice du Travail ; 
 
9ème section n° 13-06-09 : Madame Elisabeth COURET, Contrôleuse du Travail ; 
 
10ème section n° 13-06-10 : Madame Cécile AUTRAND, Inspectrice du Travail ; 
 
11ème section n° 13-06-11 : Madame Carole OUHAYOUN, Inspectrice du Travail ; 
 
2-ORGANISATION DES UNITES DE CONTROLE 
 
Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, les 
pouvoirs de décision administrative, relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 
travail, sont confiés pour les sections suivantes aux inspecteurs mentionnés ci-dessous : 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » : 
 
o La 4ème section : l’inspecteur du travail de la 11ème section ; 
 
o La 5ème section : l’inspecteur du travail de la12ème section ; 
 
o La 8ème section : l’inspecteur du travail de la 1ère section ; 
 
 

Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : 
 

 
o La 2ème section : l’inspecteur du travail de la 7ème  section ; 
 
o La 9ème section : l’inspecteur du travail de la 11ème section ; 
 
o La 10ème section : l’inspecteur du travail de la 4ème section ; 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 
 
o La 3ème section : l’inspecteur du travail de la 5ème section du 13 au 28 juillet 2017, 

l’inspecteur du travail de la 8ème section à compter du 31 juillet 2017,à l’exception de 
l’entreprise Potentialis, sise 6 avenue Antide Boyer, 13400 Aubagne, dont le suivi est assuré par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section  

 
o La 6ème section : l’inspecteur du travail de la 4ème section, à l’exception de 

l’établissement Géant Casino de la Valentine, dont le suivi est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 5ème section, à l’exception des périodes prévues par l’article 4 de la présente décision 

 
 
 

Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » : 
 

 
o La 4ème section : l’inspecteur du travail de la 9ème section ; 

 
o La 6ème section : l’inspecteur du travail de la 2ème section ;  
 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » : 
 
o La 4ème section : l’inspecteur du travail de la 2ème section ; 
 
o La 5ème section : l’inspecteur du travail de la 6ème section ; 
 
o La 7ème section : l’inspecteur du travail de la 3ème section ; 
 
o La 8ème section : l’inspecteur du travail de la 2ème section ; 

 
o La 9ème section : l’inspecteur du travail de la 1ère section ; 
 
o La 11ème section : l’inspecteur du travail de la 10ème section ; 
 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » : 
 
o La 5ème section : l’inspecteur du travail de la 10ème section 

 
o La 9ème section : l’inspecteur du travail de la 8eme  section 
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3-INTERIM DES AGENTS DE CONTROLE 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs des inspecteurs du travail 
désignés à l’article 1 ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » : 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la  6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la  9ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
11ème section, ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème 
section ; 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la  1ere  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la  6ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
12ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section . 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 9ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème  section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème  section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème  section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère  
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 2ème section .  
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 3ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 9ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 10ème  section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème  
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 7ème.  
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 10ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 11ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème  section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère  section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème  section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème  
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 6ème section .  
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème  section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la  7ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 11ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 12ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la  2ème  section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  3ème  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section.  

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la  11ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 12ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la  3ème  section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  6ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 9ème section..  
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 10ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’Inspecteur 
du travail de la 12ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème  section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème  section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème  section en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 9ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 2ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section.  
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : 
 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré, en cas d’absence ou 

d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 6éme  section, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 5éme  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème  section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section. 

 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section chargé, conformément à l’article 3 de 

la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 2ème section est assuré, pour ces décisions, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 1ère  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section. 

 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 4ème  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème   section,  ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section. 

 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
6ème section. 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré, en cas d’absence ou 

d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 8ème   section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la   1ère  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section. 

 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur de la 6ème section est assuré par l’inspecteur de la 1ère section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 8ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section. 
 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 4ème   section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
12ème section. 
 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section. 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section chargé, conformément à l’article 3 
de la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 9ème section est assuré, pour ces décisions, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
3ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section. 

 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section chargé, conformément à l’article 3 de 
la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 10ème section est assuré, pour ces décisions, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section. 

 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 8ème  section. ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère  section,  ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème  section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème  
section. 

 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 6ème  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de 5ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère  section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section. 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 
 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 8ème section du 1er au 14 août et par l’inspectrice du travail de la 2ème section du 16 au 22 
août 2017 ; hors cette période, l’intérim de l’inspecteur de la 1ère section est assuré par 
l’inspectrice de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspectrice du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 8ème section en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 9ème section 

 
 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 2ème section est assuré par l’inspectrice du travail 

de la 5ème section du 17 au 31 juillet 2017 ; il est assuré par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section du 1er au 14 août 2017 ; hors cette période, l’intérim de l’inspectrice de la 2ème 
section est assuré par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 4ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail 
de la 8ème section en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du 
travail de la 9ème section 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré conformément à l’article 4 

de la présente décision en ce qui concerne les mois de juillet et août 2017 ; hors cette 
période, il est assuré par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 2ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 
8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du 
travail de la 9ème section, à l’exception des périodes prévues par l’article 4 de la présente 
décision  

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l’inspectrice du travail 

de la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur 
du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 9ème section, à l’exception 
des périodes prévues par l’article 4 de la présente décision  

 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspectrice du travail 

de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème 
section,   
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o  L’intérim de l’inspecteur de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 8ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par 
l’inspectrice du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème section  
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspectrice du travail 
de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 4ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 
5ème section 

 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » : 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
10ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré, par l’inspecteur du travail 
de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ; 
 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section.  
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 7ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ; 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » : 
 
 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l'inspecteur du travail de 

la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la section 6ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la 3ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 
dernier, par l'inspecteur du travail de la 2ème  section. 
 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la section 10ème section ou, ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, 
par l'inspecteur du travail de la 6ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 
dernier, par l'inspecteur du travail de la 3ème  section. 
 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la section 10ème section ou, ou en cas d'absence ou d'empêchement 
de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 6ème  section. 
 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, 
par l'inspecteur du travail de la 10ème section. 
 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 3ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 
dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ère section. 
 

 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » :  
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
6ème section. 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 10ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6eme section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ere 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 8ème section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 4ème  section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 4ème section en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section 
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 7ème section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 6eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier  par l’inspecteur 
du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section. 
 
 

o o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la  1ere  section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspecteur du travail de la 2ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème  
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section. 
 
 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 3eme section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 4ème section en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 6ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ere section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la  2ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème  section 
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section. 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 
la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 11ème section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 10ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section  
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ere 
section. 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 3eme  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 4eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ere section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section. 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 10ème section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6eme section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ere  
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section. 

 
 
Article 4 : Il est dérogé, en application de l’article R. 8122-10  du code du travail, aux 
dispositions des articles de la présente décision, selon les modalités suivantes : 
 
Pour l’Unité de contrôle 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 
 
 
 En raison de l’absence prolongée de l’inspecteur du travail de la 10ème section de l’unité de 
contrôle 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune », l’inspecteur du travail de la 9ème section de 
l’unité de contrôle 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune », assure cet intérim 
 
 
o Les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un 

inspecteur du travail ressortissant à la  4ème section de l’unité de contrôle n°13-03 « Etoile-
Aubagne-Huveaune » sont confiés à l’inspectrice du travail de la 1ème section de l’unité de 
contrôle 13-02 à compter du 7 août ; en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, 
les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur 
du travail ressortissant à la 4ème section de l’unité de contrôle n°13-03 « Etoile-Aubagne-
Huveaune » sont assurés selon les dispositions de l’article 3 de la présente décision 
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o Les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un 
inspecteur du travail ressortissant à la 6ème section de l’unité de contrôle n°13-03 « Etoile-
Aubagne-Huveaune » sont confiés à l’inspectrice du travail de la 7ème section de l’unité de 
contrôle 13-04 à compter du 17 juillet; en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un 
inspecteur du travail ressortissant à la  6ème section de l’unité de contrôle n°13-03 « Etoile-
Aubagne-Huveaune » sont assurés selon les dispositions des articles 2 et 3 de la présente 
décision 

 
o Les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur 

du travail ressortissant à la 7ème section de l’unité de contrôle n°13-03 « Etoile-Aubagne-
Huveaune » sont confiés à l’inspectrice du travail de la  1ème section de l’unité de contrôle 
13-06 du 17 au 31 juillet 2017 ; à l’inspectrice du travail de la 2ème section de l’unité de 
contrôle 13-06 du 1er au 10 août 2017 ; à l’inspectrice du travail de la 8ème section de l’unité 
de contrôle 13-06 à compter du 16 août ; en cas d’absence ou d’empêchement de ces 
derniers, les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un 
inspecteur du travail ressortissant à la  7ème section de l’unité de contrôle n°13-03 « Etoile-
Aubagne-Huveaune »  

 
IV : DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 5 : La présente décision abroge, à compter de sa date de publication au Recueil des Actes 
Administratifs, la décision n°13-2017-07-13-007 du 13 juillet 2017, publiée au RAA n° 13-2017-
154 du 13 juillet 2017, relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections, à 
l’organisation des unités de contrôle et aux intérims des agents de contrôle. 
 
Article 6 :  Le Directeur Régional Adjoint de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur, 
Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône, est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Bouches-du-Rhône. 
 
Fait à Marseille, le 27 juillet 2017 
 
P/ le DIRECCTE,  
Par empêchement du Directeur Régional Adjoint, 
Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône  
et par intérim, 
Le Directeur du Travail 
 
Jérôme CORNIQUET 
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MINISTERE DU TRAVAIL 
 

DIRECCTE PACA 
Unité Départementale des Bouches du Rhône 
 
 

DECISION relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections, 
à l’organisation des unités de contrôle et aux intérims des agents de contrôle 

 
 
 
Le Directeur Régional Adjoint de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de 
la Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur, Responsable de 
l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône; 

 
Vu le Code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du 
travail ; 
 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
 
Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du 
travail ; 
 
Vu l’arrêté ministériel en date du 26 mai 2014 portant création et répartition des unités de 
contrôle ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque 
département d’une section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises 
et établissements agricoles ; 
 
Vu l'arrêté interministériel du 31 juillet 2012 portant nomination de Monsieur Patrice RUSSAC 
en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi de la région Provence Alpes Côte d’Azur à compter du 20 août 2012 ; 
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Vu l’arrêté du 29 mai 2017 (ADM) de Monsieur le Directeur Régional des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Région Provence Alpes Côte 
d’Azur, portant subdélégation de signature dans le cadre de ses attributions et compétences 
générales à Monsieur Michel BENTOUNSI, directeur régional adjoint, responsable de l’Unité 
Départementale des Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu la décision du 10 mai 2017 portant localisation et délimitation des unités de contrôle et des 
sections d’inspection du travail pour la région Provence Alpes Côte d’Azur publiée au R.A.A. n° 
93 2017 054 du 12 mai 2017 ; 
 

DECIDE 
 
1-AFFECTATION DES AGENTS DE CONTROLE 
 
Article 1 : Les agents de contrôle dont les noms suivent sont chargés de chacune des sections 
géographiques de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône chargée des politiques du 
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de développement des entreprises ; 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » sont affectés et placés sous 
l’autorité de Madame Charline LEPLAT, Directrice Adjointe du Travail : 
 
1ère section, n° 13-01-01 : Madame Marjorie JACQUES, Inspectrice du Travail ; 
 
2ème section n° 13-01-02 : Madame Isabelle DUPREZ, Inspectrice du travail ; 
 
3ème section n° 13-01-03 : Monsieur Brahim BENTAYEB, Inspecteur du Travail ;  
 
4ème section n° 13-01-04 : Monsieur Christian BOSSU, Contrôleur du Travail ;  
 
5ème section n° 13-01-05 : Madame Chantal GIRARD, Contrôleuse du Travail ; 
 
6ème section n° 13-01-06 : Monsieur Jérôme MIGIRDITCHIAN, Inspecteur du Travail ; 
 
7ème section n° 13-01-07 : Monsieur Pierre PONS, Inspecteur du Travail;  
 
8ème section n° 13-01-08 : Madame Nicole CAPORALINO, Contrôleuse du Travail ;  
 
9ème section n° 13-01-09 : Madame Emilie BOURGEOIS, Inspectrice du Travail 
 
10ème section n° 13-01-10: Madame Stéphane TALLINAUD, Inspectrice du Travail ;  
 
11ème section n° 13-01-11: Monsieur Gilles HERNANDEZ, Inspecteur du Travail ;  
 
12ème section n° 13-01-12: Monsieur Didier HOAREAU, Inspecteur du Travail ;  
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » sont affectés et placés sous l’autorité 
du responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Rémi MAGAUD, Directeur Adjoint du Travail : 
 
1ère section n° 13-02-01 : Madame Myriam GIRARDET, Inspectrice du Travail 
 
2ème section n° 13-02-02 : Madame Véronique CASTRUCCI, Contrôleuse du Travail ; 
 
3ème section n° 13-02-03 : Madame Myriam SZROJT, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-02-04 : Madame Fatima GILLANT, Inspectrice du Travail ; 
 
5ème section n° 13-02-05 : Madame Alice BELLAY, Inspectrice du Travail ; 
 
6ème section n° 13-02-06 : Madame Fabienne ROSSET, Inspectrice du travail 
 
7ème section n° 13-02-07 : Madame Blandine ACETO, Inspectrice du travail 
 
8ème section n° 13-02-08 : Madame Noura MAZOUNI, Inspectrice du Travail ; 
 
9ème section n° 13-02-09 : Madame Catherine EZGULIAN, Contrôleuse du Travail ; 
 
10ème section n°13-02-10 : Monsieur Hervé CICCOLI, Contrôleur du Travail ; 
 
11ème section n° 13-02-11 : Madame Magali LENTINI, Inspectrice du Travail ; 
 
12ème section n° 13-02-12 : Madame Céline AURET, Inspectrice du Travail ;  
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » sont affectés et placés 
sous l’autorité de la responsable de l’unité de contrôle, Madame Annick FERRIGNO, Directrice 
Adjointe du Travail : 
 
1ère section n° 13-03-01 : Monsieur Michel POET-BENEVENT, Inspecteur du Travail ; 
 
2ème section n° 13-03-02 : Madame Jacqueline MARCHET, Inspectrice du Travail ;  
 
3ème section n° 13-03-03 : Monsieur Joseph CORSO, Contrôleur du Travail ; 
 
4ème section n° 13-03-04 : Madame Farah MIDOUN, Inspectrice du Travail 
 
5ème section n° 13-03-05 : Madame Viviane LE ROLLAND DA CUNHA, Inspectrice du 
Travail ;  
 
6ème section n° 13-03-06 : Monsieur Patrick BABEL, Contrôleur du Travail ; 
 
7ème section n° 13-03-07 : Poste vacant,  
 
8ème section n° 13-03-08 : Monsieur Jean-Marc BREMOND, Inspecteur du Travail ; 
 
9ème section n° 13-03-09 : Madame Branislava KATIC, Inspectrice du Travail ;  
 
10ème section n° 13-03-10 : Madame Sophie CHEVALIER, Inspectrice du Travail ; 
 

  

DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur  - 13-2017-07-27-005 - DECISION relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections,
à l’organisation des unités de contrôle et aux intérims des agents de contrôle 159



 4

 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » sont affectés et placés sous 
l’autorité de la responsable de l’unité de contrôle, Madame Céline D’ANDREA, Directrice 
Adjointe du Travail : 
 
1ère section n° 13-04-01 : Madame Véronique MENGA, Inspectrice du Travail ; 
 
2ème section n° 13-04-02 : Madame Marie GUILLEMOT, Inspectrice du Travail ; 
 
3ème section n° 13-04-03 : Madame Véronique PAULET, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-04-04 : poste vacant; 
 
5ème section n° 13-04-05 : Madame Catheline SARRAUTE, Inspectrice du Travail ; 
 
6ème section n° 13-04-06 : Madame Christine RENALDO, Contrôleuse du Travail ; 
 
7ème section n° 13-04-07 : Madame Corinne DAIGUEMORTE, Inspectrice du Travail ; 
 
8ème section n° 13-04-08 : Madame Isabelle FONTANA, Inspectrice du Travail;  
 
9ème section n° 13-04-09 : Madame Christine SABATINI, Inspectrice du Travail ; 
 
10ème section n° 13-04-10 : Madame Nelly MANNINO, Inspectrice du Travail ; 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » sont affectés et placés sous 
l’autorité du responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Matthieu GREMAUD, Directeur 
Adjoint du Travail : 
 
1ère section n° 13-05-01 : Madame Julie PINEAU, Inspectrice du Travail ; 
 
2ème  section n° 13-05-02 : Madame Christine BOURSIER, Inspectrice du Travail; 
 
3ème section n° 13-05-03 : Madame Christelle AGNES, Inspectrice du Travail ; 
 
4ème section n° 13-05-04 : Monsieur Jérôme LUNEL, Contrôleur du Travail ; 
 
5ème section n° 13-05-05 : Madame Renée ARNAULT, Contrôleuse du Travail ; 
 
6ème section n° 13-05-06 : Madame Véronique GRAS, Inspectrice du Travail ; 
 
7ème section n° 13-05-07 : poste vacant ; 
 
8ème section n° 13-05-08 : Madame Fatima FIZAZI, Contrôleuse du Travail ; 
 
9ème section n° 13-05-09 : Monsieur Guy GARAIX, Contrôleur du Travail ; 
 
10ème section n° 13-05-10 : Monsieur Jean-Louis COSIO, Inspecteur du Travail ; 
 
11ème section n° 13-05-11 : Monsieur Jean-Pierre VERGUET, Contrôleur  Travail ; 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » sont affectés et placés sous 
l’autorité du responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Max NICOLAÏDES, Directeur Adjoint 
du Travail : 
 
1ère section n° 13-06-01 : Madame Aude FLORNOY, Inspectrice du Travail ; 
 
2ème section n° 13-06-02 : Madame Marie-Paule LAROZE, Inspectrice du Travail ; 
 
3ème section n° 13-06-03 : Monsieur Ghislain BONELLI, Inspecteur du Travail ; 
 
4ème section n° 13-06-04 : Madame Marie-Laure SOUCHE, Inspectrice du Travail ; 
 
5ème section n° 13-06-05 : Madame Nathalie OHAN-TCHELEBIAN, Contrôleuse du Travail ; 
 
6ème section n° 13-06-06 : Madame Carine MAGRINI, Inspectrice du Travail; 
 
7ème section n° 13-06-07 : Madame Sandra DIRIG, Inspectrice du Travail; 
 
8ème section n° 13-06-08 : Madame Daphnée PRINCIPIANO, Inspectrice du Travail ; 
 
9ème section n° 13-06-09 : Madame Elisabeth COURET, Contrôleuse du Travail ; 
 
10ème section n° 13-06-10 : Madame Cécile AUTRAND, Inspectrice du Travail ; 
 
11ème section n° 13-06-11 : Madame Carole OUHAYOUN, Inspectrice du Travail ; 
 
2-ORGANISATION DES UNITES DE CONTROLE 
 
Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, les 
pouvoirs de décision administrative, relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 
travail, sont confiés pour les sections suivantes aux inspecteurs mentionnés ci-dessous : 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » : 
 
o La 4ème section : l’inspecteur du travail de la 11ème section ; 
 
o La 5ème section : l’inspecteur du travail de la12ème section ; 
 
o La 8ème section : l’inspecteur du travail de la 1ère section ; 
 
 

Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : 
 

 
o La 2ème section : l’inspecteur du travail de la 7ème  section ; 
 
o La 9ème section : l’inspecteur du travail de la 11ème section ; 
 
o La 10ème section : l’inspecteur du travail de la 4ème section ; 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 
 
o La 3ème section : l’inspecteur du travail de la 5ème section du 13 au 28 juillet 2017, 

l’inspecteur du travail de la 8ème section à compter du 31 juillet 2017,à l’exception de 
l’entreprise Potentialis, sise 6 avenue Antide Boyer, 13400 Aubagne, dont le suivi est assuré par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section  

 
o La 6ème section : l’inspecteur du travail de la 4ème section, à l’exception de 

l’établissement Géant Casino de la Valentine, dont le suivi est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 5ème section, à l’exception des périodes prévues par l’article 4 de la présente décision 

 
 
 

Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » : 
 

 
o La 4ème section : l’inspecteur du travail de la 9ème section ; 

 
o La 6ème section : l’inspecteur du travail de la 2ème section ;  
 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » : 
 
o La 4ème section : l’inspecteur du travail de la 2ème section ; 
 
o La 5ème section : l’inspecteur du travail de la 6ème section ; 
 
o La 7ème section : l’inspecteur du travail de la 3ème section ; 
 
o La 8ème section : l’inspecteur du travail de la 2ème section ; 

 
o La 9ème section : l’inspecteur du travail de la 1ère section ; 
 
o La 11ème section : l’inspecteur du travail de la 10ème section ; 
 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » : 
 
o La 5ème section : l’inspecteur du travail de la 10ème section 

 
o La 9ème section : l’inspecteur du travail de la 8eme  section 
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3-INTERIM DES AGENTS DE CONTROLE 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs des inspecteurs du travail 
désignés à l’article 1 ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » : 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la  6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la  9ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
11ème section, ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème 
section ; 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la  1ere  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la  6ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
12ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section . 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 9ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème  section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème  section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème  section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère  
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 2ème section .  
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 3ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 9ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 10ème  section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème  
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 7ème.  
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 10ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 11ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème  section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère  section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème  section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème  
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 6ème section .  
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème  section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la  7ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 11ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 12ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la  2ème  section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  3ème  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section.  

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la  11ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 12ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la  3ème  section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la  6ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 9ème section..  
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 10ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’Inspecteur 
du travail de la 12ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème  section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème  section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème  section en 
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 9ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 2ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section.  
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : 
 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré, en cas d’absence ou 

d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 6éme  section, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 5éme  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème  section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section. 

 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section chargé, conformément à l’article 3 de 

la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 2ème section est assuré, pour ces décisions, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 1ère  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section. 

 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 4ème  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème   section,  ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section, ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section. 

 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
6ème section. 

 
 

  

DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur  - 13-2017-07-27-005 - DECISION relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections,
à l’organisation des unités de contrôle et aux intérims des agents de contrôle 165



 10

 
 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré, en cas d’absence ou 

d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 8ème   section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la   1ère  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section. 

 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur de la 6ème section est assuré par l’inspecteur de la 1ère section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 8ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section. 
 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 4ème   section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
12ème section. 
 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 3ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section. 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section chargé, conformément à l’article 3 
de la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 9ème section est assuré, pour ces décisions, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
3ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section. 

 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section chargé, conformément à l’article 3 de 
la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 10ème section est assuré, pour ces décisions, en 
cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 12ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section. 

 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 12ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 8ème  section. ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère  section,  ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème  section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème  
section. 

 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 6ème  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de 5ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère  section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section. 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 
 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 8ème section du 1er au 14 août et par l’inspectrice du travail de la 2ème section du 16 au 22 
août 2017 ; hors cette période, l’intérim de l’inspecteur de la 1ère section est assuré par 
l’inspectrice de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspectrice du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 8ème section en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 9ème section 

 
 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 2ème section est assuré par l’inspectrice du travail 

de la 5ème section du 17 au 31 juillet 2017 ; il est assuré par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section du 1er au 14 août 2017 ; hors cette période, l’intérim de l’inspectrice de la 2ème 
section est assuré par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 4ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail 
de la 8ème section en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du 
travail de la 9ème section 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré conformément à l’article 4 

de la présente décision en ce qui concerne les mois de juillet et août 2017 ; hors cette 
période, il est assuré par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 2ème section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 
8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du 
travail de la 9ème section, à l’exception des périodes prévues par l’article 4 de la présente 
décision  

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l’inspectrice du travail 

de la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur 
du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 9ème section, à l’exception 
des périodes prévues par l’article 4 de la présente décision  

 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspectrice du travail 

de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème 
section,   
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o  L’intérim de l’inspecteur de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail de la 8ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière par 
l’inspectrice du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème section  
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspectrice du travail 
de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 4ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 
5ème section 

 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » : 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
10ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré, par l’inspecteur du travail 
de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ; 
 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section.  
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 7ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ; 
 

 
  

DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur  - 13-2017-07-27-005 - DECISION relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections,
à l’organisation des unités de contrôle et aux intérims des agents de contrôle 170



 15

 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » : 
 
 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l'inspecteur du travail de 

la 10ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la section 6ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la 3ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 
dernier, par l'inspecteur du travail de la 2ème  section. 
 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la section 10ème section ou, ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, 
par l'inspecteur du travail de la 6ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 
dernier, par l'inspecteur du travail de la 3ème  section. 
 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la section 10ème section ou, ou en cas d'absence ou d'empêchement 
de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 6ème  section. 
 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 3ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, 
par l'inspecteur du travail de la 10ème section. 
 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 6ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 3ème  section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 
dernier, par l'inspecteur du travail de la 1ère section. 
 

 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » :  
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section, ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
6ème section. 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 10ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6eme section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ere 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 8ème section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 4ème  section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 4ème section en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section 
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 7ème section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 6eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier  par l’inspecteur 
du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section. 
 
 

o o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la  1ere  section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 
par l’inspecteur du travail de la 2ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème  
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section. 
 
 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 3eme section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 4ème section en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 6ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 1ere section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la  2ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème  section 
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 
section. 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 
la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 11ème section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 10ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section  
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ere 
section. 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 7ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 3eme  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 4eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ere section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section. 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 10ème section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6eme section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ere  
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section. 

 
 
Article 4 : Il est dérogé, en application de l’article R. 8122-10  du code du travail, aux 
dispositions des articles de la présente décision, selon les modalités suivantes : 
 
Pour l’Unité de contrôle 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 
 
 
 En raison de l’absence prolongée de l’inspecteur du travail de la 10ème section de l’unité de 
contrôle 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune », l’inspecteur du travail de la 9ème section de 
l’unité de contrôle 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune », assure cet intérim 
 
 
o Les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un 

inspecteur du travail ressortissant à la  4ème section de l’unité de contrôle n°13-03 « Etoile-
Aubagne-Huveaune » sont confiés à l’inspectrice du travail de la 1ème section de l’unité de 
contrôle 13-02 à compter du 7 août ; en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, 
les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur 
du travail ressortissant à la 4ème section de l’unité de contrôle n°13-03 « Etoile-Aubagne-
Huveaune » sont assurés selon les dispositions de l’article 3 de la présente décision 
 
 
 

DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur  - 13-2017-07-27-005 - DECISION relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections,
à l’organisation des unités de contrôle et aux intérims des agents de contrôle 173



 18

 
 

o Les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un 
inspecteur du travail ressortissant à la 6ème section de l’unité de contrôle n°13-03 « Etoile-
Aubagne-Huveaune » sont confiés à l’inspectrice du travail de la 7ème section de l’unité de 
contrôle 13-04 à compter du 17 juillet; en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un 
inspecteur du travail ressortissant à la  6ème section de l’unité de contrôle n°13-03 « Etoile-
Aubagne-Huveaune » sont assurés selon les dispositions des articles 2 et 3 de la présente 
décision 

 
o Les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur 

du travail ressortissant à la 7ème section de l’unité de contrôle n°13-03 « Etoile-Aubagne-
Huveaune » sont confiés à l’inspectrice du travail de la  1ème section de l’unité de contrôle 
13-06 du 17 au 31 juillet 2017 ; à l’inspectrice du travail de la 2ème section de l’unité de 
contrôle 13-06 du 1er au 10 août 2017 ; à l’inspectrice du travail de la 8ème section de l’unité 
de contrôle 13-06 à compter du 16 août ; en cas d’absence ou d’empêchement de ces 
derniers, les pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un 
inspecteur du travail ressortissant à la  7ème section de l’unité de contrôle n°13-03 « Etoile-
Aubagne-Huveaune »  

 
IV : DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 5 : La présente décision abroge, à compter de sa date de publication au Recueil des Actes 
Administratifs, la décision n°13-2017-07-13-007 du 13 juillet 2017, publiée au RAA n° 13-2017-
154 du 13 juillet 2017, relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections, à 
l’organisation des unités de contrôle et aux intérims des agents de contrôle. 
 
Article 6 :  Le Directeur Régional Adjoint de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur, 
Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône, est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Bouches-du-Rhône. 
 
Fait à Marseille, le 27 juillet 2017 
 
P/ le DIRECCTE,  
Par empêchement du Directeur Régional Adjoint, 
Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône  
et par intérim, 
Le Directeur du Travail 
 
Jérôme CORNIQUET 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

DE PROVENCE- ALPES- CÔTE- D’AZUR

ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Arrêté relatif à la fermeture au public du 1eraoût 2017 au 4 août 2017 du Centre  des
Impôts  Fonciers  Marseille-Nord,  relevant  de  la  direction  régionale  des  Finances
publiques de Provence-Alpes-Côte-d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône

L’Administrateur général des Finances publiques, Directeur du pôle pilotage et ressources
de la direction régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte-d’Azur

 et du département des Bouches-du-Rhône,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services
extérieurs de l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs
des préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des services  de l’Etat,  dans les  régions  et  les
départements ;

Vu le  décret  n°2008-310  du  3  avril  2008  relatif  à  la  direction  générale  des  Finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs
des Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la
direction générale des Finances publiques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  10  février  2017 portant  délégation  de  signature  à
M.Francis  BONNET,  directeur  régional  des  Finances  publiques  de Provence-Alpes-Côte-
d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône en matière d’ouverture et de fermeture
des services déconcentrés de la direction régionale des Finances publiques de Provence-
Alpes-Côte-d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ;

ARRETE

ARTICLE 1- Le  Centre  des  Impôts  Fonciers  de  Marseille-Nord,  relevant  de  la  direction
régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte-d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône sera fermé au public du mardi 1er août 2017 au vendredi 4 août 2017.

ARTICLE  2- Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Marseille, le 26 juillet 2017

Par délégation
L’Administrateur des Finances publiques,
Directeur  adjoint  du  pôle  pilotage  et  ressources
de la direction régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte-d’Azur et du département
des Bouches-du-Rhône

                                   Signé

 Antoine BLANCO
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PRÉFECTURE DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE  
 
 
 

Arrêté portant interdiction de port, de transport, de détention et usage d’engins 
pyrotechniques aux abords du stade Orange Vélodrome  

 lors de la rencontre de football opposant l’Olympi que de Marseille  
à l’équipe de Dijon le dimanche 6 août 2017 à 21 H 00 

 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
Vu le code pénal, 
 
Vu le code du sport, notamment son article L. 332-8 
 
Vu la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, 
 
Vu la loi N° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée relative à la motivation des actes administratifs et à 
l’amélioration des relations entre l’administration et le public ; 
 
Vu la loi n° 2017-1154 du 11 juillet 2017 prorogeant l’application de la loi 55-385 du 3 avril 1955 
relative à l’état d’urgence. 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements et notamment son article 78-2 
selon lequel le Préfet de police des Bouches du Rhône met en œuvre dans le département des 
Bouches du Rhône la politique nationale de sécurité intérieure ;  
 
Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 
1955 ; 
 
Vu le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 
1955 ; 
 
Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 
2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ; 
 
Vu le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de Préfet de 
police des Bouches du Rhône ; 
 
Vu la circulaire du Ministère de l’Intérieur du 24 novembre 2015 relative à la sécurité des rencontres 
de football ; 
 
 
 
Considérant que l’usage d’engins pyrotechniques aux abords du stade Orange vélodrome risque 
d’entraîner des mouvements de panique dans la foule ; 
 
Considérant la rencontre de football qui a lieu le dimanche 6 août 2017 à 21 H 00, au stade Orange 
Vélodrome de Marseille entre l’Olympique de Marseille et l’équipe de Dijon ; 
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ARRÊTE : 
 
 
Article 1er : Le port, le transport, la détention et l’usage d’engins pyrotechniques sont interdits le 
dimanche 6 août 2017 de 8 H 00 à minuit, dans le périmètre défini ci-après : 
 

- boulevard du Dr Rodoccanacchi, 
- Avenue du Prado 
- Boulevard Latil 
- Boulevard Rabatau jusqu’à la rue Raymond Teisseire 
- Rue Raymond Teisseire 
- Place de la pugette 
- Rue Augustin Aubert jusqu’au boulevard Ganay 
- Boulevard Ganay jusqu’au boulevard Michelet 
- Boulevard Barral du Boulevard Michelet jusqu’à l’avenue de Mazargues 
- Avenue de Mazargues jusqu’au Prado 2 
- Rue Jean Mermoz jusqu’au boulevard Rodoccanacchi. 

 
 
Article 2 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et sanctionnées par tout officier de 
police judiciaire ou tout agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal, conformément aux 
lois et règlement en vigueur. 
 
 
Article 3 : Le directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône et le directeur 
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-
Rhône, notifié au procureur de la République, affiché à la mairie de Marseille et aux abords immédiats 
du périmètre défini à l’article 1er. 
 
 

 
   Fait à Marseille le 26 juillet 2017 

 
 
 

   
Pour le préfet de police 
Le directeur de cabinet 

 
 

Signé 
 
 

Christophe REYNAUD 
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Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire 
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa parution 

Préfecture de Police des Bouches-du-Rhône - 13-2017-07-26-002 - Arrêté portant interdiction de port, de transport, de détention et usage d’engins
pyrotechniques aux abords du stade Orange Vélodrome
lors de la rencontre de football opposant l’Olympique de Marseille
à l’équipe de Dijon le dimanche 6 août 2017 à 21 H 00

180



Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2017-07-27-007

arrêté préfectoral du 27 juillet 2017 autorisant le

déroulement d'une manifestation motorisée dénommée

"harley davidson run" le vendredi 28 juillet 2017

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2017-07-27-007 - arrêté préfectoral du 27 juillet 2017 autorisant le déroulement d'une manifestation motorisée dénommée
"harley davidson run" le vendredi 28 juillet 2017 181



 
PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
PREFECTURE 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE 
POLICE ADMINISTRATIVE 
 
_______________________________________________________________________________________ 

Arrêté autorisant le déroulement d'une manifestation motorisée dénommée 

« Harley Davidson Run » le vendredi 28 juillet 2017  

dans le département des Bouches-du-Rhône 
________________________________________________________________________________ 

 
le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
 VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-1 et suivants,  
L.2215-1, L.3221-4 et L.3221-5 ; 
 VU le code de la route ;  
 VU le code du sport et notamment ses articles L.331-5 à L.331-7, L.331-10, D.331-5, R.331-18 à 
R.331-44, et A.331-18 ; 
 VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.414-4 et R.414-19 ; 
 VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.211-11 et L.332-1 ;  
 VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses 
supportées par les forces de police et de gendarmerie ; 
 VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 ; 
 VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2016 portant interdiction des concentrations ou manifestations 
sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2017 ; 
 VU l’arrêté préfectoral du 3 février 2016, réglementant l’accès, la circulation, la présence et les 
travaux dans les massifs forestiers et les espaces exposés aux risques incendies de forêt ; 
 VU la liste des assureurs agréés ; 
 VU le dossier présenté par M. Jean-Marc PASCAL, président de l’« Association Marseille Custom », 
à l'effet d'obtenir l'autorisation d'organiser, le vendredi 28 juillet 2017, une manifestation motorisée 
dénommée « Harley Davidson Run » ; 
 VU le règlement de la manifestation ; 
 VU le contrat d'assurance produit par le pétitionnaire ; 
 VU l’avis des Sous-Préfets des arrondissements d’Arles et Istres ; 
 VU l'avis du Directeur Départemental Délégué de la Direction Régionale et Départementale de la 
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion sociale ; 
 VU l’arrêté de la Présidente du Conseil Départemental ; 
 VU l'avis du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours ; 
 VU l'avis du Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône ; 
 VU l’avis du Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône ; 
 VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône; 
 
 VU l'avis émis par la commission départementale de la sécurité routière le mardi 18 juillet 2017 ; 
 
 SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
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A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1er : CARACTERISTIQUES DU PETITIONNAIRE 
 
L’« Association Marseille Custom », dont les caractéristiques figurent ci-dessous, est autorisée à organiser, 
sous sa responsabilité exclusive, le vendredi 28 juillet 2017, une manifestation motorisée dénommée 
« Harley Davidson Run » qui se déroulera selon l’itinéraire et les horaires communiqués. 
 
Adresse du siège social : 6, traverse de la Bounaude 13010 MARSEILLE 
Fédération d’affiliation : aucune 
Représentée par : M. Jean-Marc PASCAL 
Qualité du pétitionnaire : président 
 
ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DE L’ORGANISATEUR 
 
Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur, et des mesures édictées aux articles suivants du présent arrêté.  
 
Le contrat de police d’assurance souscrit par l’organisateur sera conforme aux termes des articles R.331-30 
et A.331-32 du code du sport. 
 
Le pétitionnaire devra prendre en charge les frais de service d'ordre exceptionnellement mis en oeuvre à 
l'occasion du déroulement de l'épreuve et assurer la réparation des dommages, dégradations de toute nature 
des voies empruntées imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés. 
L’organisateur devra veiller au respect de la propriété privée par les participants et les spectateurs. 
 
ARTICLE 3 : SECURITE DE L’EPREUVE ET ORGANISATION DES SECOURS 
 
La sécurité de la manifestation sera assurée par l’organisateur. De plus, dans le contexte actuel, les 
organisateurs prendront les mesures de sécurité nécessaires pour assurer la protection des coureurs et des 
spectateurs, en application des instructions de la gendarmerie et de la police nationale. 
Cent motards, membres de l’association, vêtus de gilets jaunes seront en charge de l’organisation du départ 
et de l’arrivée de la balade. Ils seront également dans le convoi de motos pour s’assurer du respect du 
règlement. 
Les personnes chargées de l’organisation de la course, ainsi que leurs véhicules ne sont pas autorisés à 
stationner sur la voie publique. Ils doivent obligatoirement être vêtus d’équipements de protection 
individuels (EPI classe 2 norme EN471/CE 95). 
Le point de rendez-vous et de départ de la manifestation est prévu sur un parking, avec autorisation du 
propriétaire de la concession, attenant au rond-point de la Fossette sur la RN 568 à Fos-sur-Mer. L’insertion 
dans la circulation des participants à ce rond-point sera appuyée par la présence d’effectifs de la Police 
Nationale de Martigues et le renfort de la gendarmerie - BTA Saint-Martin-de-Crau, BTA Arles, PSIG Arles 
et EDSR 13 (BMO Arles et BMO Saint-Chamas) - sur la traversée de route jusqu’à Arles. 
La police municipale d’Arles engagera un effectif de sécurité composé de deux véhicules et cinq agents avec 
une prise en charge dès la rentrée sur la commune Un accompagnement se fera dans un premier temps 
jusqu’à Mas-Thibert, puis jusqu’à Arles pour le premier convoi. 
Un dispositif d’accompagnement de la Police Nationale d’Arles est également prévu, par le biais de motards 
et d’une équipe du commissariat. 
Les participants feront une halte dans le village de Mas-Thibert et l’arrivée à Arles se fera par petits groupes 
dispersés. 
Les Secours Publics interviendront en cas d’incident à la demande de l’organisateur à partir de leurs centres 
d’incendie et de secours. 
 
ARTICLE 4 : UTILISATION DES VOIES 
 
Les organisateurs devront établir un service d’ordre qui permettra d’assurer une parfaite régulation du trafic, 
afin d’éviter tout danger ou perturbation sur l’ensemble du parcours. 
Les participants circuleront sur une seule voie sur la RN 568 afin de ne pas gêner le reste de la circulation.  

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2017-07-27-007 - arrêté préfectoral du 27 juillet 2017 autorisant le déroulement d'une manifestation motorisée dénommée
"harley davidson run" le vendredi 28 juillet 2017 183



La DIRMED assurera le balisage de l’anneau du giratoire de la Fossette et la fermeture des intersections 
dangereuses : divergent RN 113 – RN 568 et accès RD 113 A sur la RN 568. Elle accompagnera également 
le bouchon mobile avec un véhicule équipé (annexe 1). 
Les organisateurs effectueront une reconnaissance du parcours et un état des lieux avant et après l’épreuve en 
s’adressant à une personne du Service Gestionnaire de la Voie du Conseil Départemental, Direction des 
Routes et des Ports - Arrondissement d’Arles - CE Arles-Trinquetaille au 04.13.31.05.42. 
 
ARTICLE 5 : PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET RESPECT DE LA TRANQUILLITE 
PUBLIQUE 
 
Le jet d'imprimés ou d’objets quelconques sur les voies empruntées est formellement interdit, ainsi que toute 
inscription à la peinture. 
 
Le jalonnement de l’épreuve sera effectué de façon que son existence ne persiste pas plus de 3 jours après la 
manifestation. 
 
L’organisateur devra faire la promotion de comportements respectueux de l’environnement. 
 

ARTICLE 6 : VALIDITE DE L’AUTORISATION ET SANCTIONS APPLICABLES 
 
Cette autorisation pourra être rapportée à tout moment par les services de police ou de gendarmerie présents 
sur l'épreuve, si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la 
protection du public ou des concurrents par le règlement particulier de l'épreuve ne sont pas respectées. 
Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s’expose aux sanctions prévues par les textes en vigueur 
à la date de sa notification. 
 
ARTICLE 7 : MESURES PARTICULIERES 
 
Toute concentration ou manifestation autorisée, comportant des véhicules terrestres à moteur, ne peut 
débuter qu’après la production par l’organisateur technique d’une attestation écrite précisant que toutes les 
prescriptions mentionnées dans l’autorisation ont été respectées. Ce document sera remis aux représentants 
des forces de l’ordre. 
Tout survol de la manifestation, vente d’objets ou distribution d’imprimés, ou autre activité soumise à une 
réglementation spéciale doit faire l’objet d’une demande spécifique auprès des autorités compétentes. 
Toute publicité, sous quelque forme que ce soit, pour des loteries ou des opérations qui leur sont assimilées, 
est interdite. 
 
ARTICLE 8 : EXECUTION  
 
Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, les Sous-Préfets des arrondissements d’
Arles et Istres, le Directeur départemental délégué de la direction régionale et départementale de la jeunesse, 
des sports et de la cohésion sociale, la Présidente du conseil départemental, le Directeur départemental des 
services d'incendie et de secours, le Directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-
Rhône, le Colonel commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône, le Directeur 
départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône, le Préfet de police des Bouches-du-Rhône 
ainsi que l’organisateur, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 Fait à Marseille, le 27 juillet 2017 
 Pour le Préfet, 
 Le Secrétaire Général 
  

 SIGNE 
 
 David COSTE 
 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification : 

- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet des Bouches-du-Rhône ; 
- soit par de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille situé 22, rue Breteuil 

13006 Marseille. 

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2017-07-27-007 - arrêté préfectoral du 27 juillet 2017 autorisant le déroulement d'une manifestation motorisée dénommée
"harley davidson run" le vendredi 28 juillet 2017 184
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Arrete_autorisation_exceptionnelle_circulation_PL_carbur

ants_Autoroutes_TOTAL_Samedis_Ete2017
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD

ARRETE PORTANT AUTORISATION EXCEPTIONNELLE DE CIRCU LATION DE VEHICULES
 POIDS LOURDS TRANSPORTANT DES CARBURANTSDESTINES AUX STATIONS-SERVICE 

AUTOROUTIERES DU GROUPE TOTALDES DEPARTEMENTS 04,06, 13 ET 83

ARRETE N°                 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R* 122-8 et R* 122-47;

Vu le code de la route, notamment son article R* 411-18 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu  l’arrêté du 2 mars 2015 modifié relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à
certaines périodes, notamment son article 5, II, alinéa 4°, a) ;

Vu l’arrêté n° 13-2017-05-24-001 du 24 mai 2017 du Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud portant délégation de
signature à Madame Magali CHARBONNEAU, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet
de la région Provence- Alpes- Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches- du- Rhône ;

Vu la circulaire du 4 août 2015 d'application de l'arrêté du 2 mars 2015 relatif à l'interdiction de circulation des véhicules de
transports de marchandises à certaines périodes ;

Considérant la demande expresse formulée par le groupe pétrolier TOTAL ;

Considérant la  nécessité  de  maintenir  la  libre  circulation  des biens  et  des  personnes  et  corrélativement
l’approvisionnement en carburant, depuis le dépôt pétrolier de Puget-sur-Argens, des stations-services autoroutières à faible
capacité de stockage du groupe TOTAL,

ARRETE 

Article 1 : Par dérogation à l’article 1er de l’arrêté du 2 mars 2015, les véhicules de Transports de Matières Dangereuses
(TMD) relevant exclusivement de la catégorie des hydrocarbures utilisables comme carburant, dont le PTAC est supérieur à
7,5 tonnes, sont exceptionnellement autorisés à circuler sur le réseau routier et autoroutier dans les départements des Alpes
de Haute-Provence, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône et du Var, pour livrer les stations-services autoroutières
du groupe TOTAL, depuis le dépôt pétrolier de Puget-sur-Argens.

Article 2 :  Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet le samedi 29 juillet 2017, puis les samedis 5, 12, 19
et 26 août 2017, à partir de 7h00 et ce jusqu’à 19h00.

Article 3 :  Les préfets des départements des Alpes de Haute-Provence, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône et du
Var,  les  directeurs  départementaux  de  la  sécurité  publique,  les  commandants  de  groupement  de  gendarmerie
départementale, les directeurs départementaux des territoires (et de la mer), les Présidents des Conseils Départementaux, le
Directeur  Inter-départemental  des  Routes  Méditerranée, les  directeurs  des  sociétés  Vinci-Autoroutes/ASF  et  Vinci-
Autoroutes/ESCOTA, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région Provence-Alpes-Côte
d'Azur.

Fait à MARSEILLE, le 28 juillet 2017
Le préfet de zone

P R E F E T  D E  L A  Z O N E  D E  D E F E N S E  E T  D E  S E C U R I T E  S U D
E T A T - M A J O R  I N T E R M I N I S T E R I E L  D E  Z O N E

C E Z O C  6 2 ,  b d  I c a r d  1 3 0 1 0  M A R S E I L L E
 –  T E L  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  –  
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RECOMPENSE-ACTE-COURAGE-DEVOUEMENT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT  
Mission Vie Citoyenne 

 

ARRETE  
 

« Récompense pour acte de courage et de dévouement » 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
et 

Le Préfet de police des Bouches-du-Rhône 
 
 

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de 
courage et de dévouement ; 
 

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la 
distinction susvisée ; 
 

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ; 

ARRETENT  

ARTICLE 1  

 
Une médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée au fonctionnaire de 
police de la direction départementale de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône dont le nom 
suit : 
 
 

M. Jean-Raymond CHARLES, gardien de la paix 
 
 

ARTICLE 2  
 
Le sous-préfet, directeur du cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet des 
Bouches-du-Rhône, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de l’Etat. 

 

 Fait à Marseille, le 18 juillet 2017 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône      Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur   
     Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 
 
 
 

         signé : Olivier de MAZIÈRES                                         signé : Stéphane BOUILLON 
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Préfecture-Direction de la réglementation et des libertés

publiques

13-2017-07-17-008

Arrêté du 17 juillet 2017 autorisant la représentation du

Préfet des Bouches du Rhône devant le Tribunal de Grande

Instance de Marseille et la Cour d'Appel d'Aix en Provence
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DES MIGRATIONS DE L’INTÉGRATION
ET DE LA NATIONALITÉ

BUREAU DE L’ELOIGNEMENT, DU CONTENTIEUX
ET DE L’ASILE

ARRETE DU   17 juillet 2017       AUTORISANT LA REPRÉSENTATION DU PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE
DEVANT LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE MARSEILLE ET LA COUR D’APPEL D’AIX EN PROVENCE

          Le Préfet
de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur
       Préfet des Bouches-du-Rhône
     

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et notamment ses articles
L. 551-1 et L. 552-1 à L.552-12,

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône,

                        ARRETE

Article 1er : Madame Sylvie VOILLEQUIN, Major de Police, réserviste  de la Police
nationale est autorisée à représenter le Préfet  de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône, lors des audiences devant le Juge
des Libertés et de la Détention du Tribunal de Grande Instance de Marseille et
le premier président de la Cour d’Appel ou son délégué, dans le cadre des
demandes  de  prolongation  de  la  rétention  administrative  des  étrangers  en
instance  d’éloignement  et  du  contentieux  judiciaire de  la  rétention
administrative. 

Article 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de l’État des Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 17 juillet 2017

Pour le Préfet
                                                                                       Et par délégation
                                                                                  Le Secrétaire Général

                                                                                       David COSTE

� 66B rue Saint Sébastien 13282 Marseille CEDEX 20 – � 04 84.35.40.00
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